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Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur

R93-2015-12-24-004

Arrêté du 24 décembre 2015 portant délégation de

signature

à Monsieur Jean-René VACHER, sous-préfet hors classe,

secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud

auprès du préfet de la région Provence-Alpes Côte d’Azur,

préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des

Bouches-du-Rhône

au titre du décret du 7 novembre 2012 relatif à la gestion

budgétaire et comptable publique
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PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD

PREFECTURE
SECRETARIAT GENERAL AUX AFFAIRES DEPARTEMENTALES
Mission Coordination Interministérielle
RAA

Arrêté du 24 décembre 2015 portant délégation de signature 
à Monsieur Jean-René VACHER, sous-préfet hors classe, 
secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud

auprès du préfet de la région Provence-Alpes Côte d’Azur, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

 préfet des Bouches-du-Rhône 
au titre du décret du 7 novembre 2012 relatif à la 

gestion budgétaire et comptable publique

Le Préfet
    de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code de la défense ;

Vu le code de la sécurité intérieure ; 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droitset libertés des communes, des
départements et des régions ; 

Vu la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirsdes préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements, notamment modifié par le
décret n° 2010-146 du 16 février 2010 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services
de l’État dans le département des Bouches-du-Rhône ;  

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour
l’administration du ministère de l’intérieur ; 
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Vu le décret n° 2015-1625 du 10 décembre 2015 relatif à la composition des zones de défense
et de sécurité, des régions de gendarmerie et des groupements de gendarmerie
départementale ;

Vu le décret du Président de la République en date du 15 juillet 2015 portant nomination de
Monsieur Stéphane BOUILLON, en qualité de préfet de la région Provence-Alpes-Côte-
d'Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret du 7 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Jean-René VACHER,
sous-préfet hors classe, en qualité de secrétaire général de la zone de défense et de sécurité
Sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et
de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l’arrêté interministériel du 8 décembre 1993 modifié, portant règlement de comptabilité du
ministère de l’intérieur et de l’aménagement du territoire pour la désignation des ordonnateurs
secondaires et de leurs délégués ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 mars 2014 portant organisationdes secrétariats généraux pour
l’administration du ministère de l’intérieur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 juillet 2014 portant organisation du secrétariat général pour
l’administration du ministère de l’intérieur ; 

Vu la circulaire ministérielle du 4 décembre 2013 relative àla désignation du préfet de région
comme responsable de budget opérationnel de programme pourles services territoriaux placés
sous son autorité ;

Sur proposition du secrétaire général de la zone de défense et de sécurité sud 

A R R E T E

ARTICLE 1  : 

Délégation de signature est donnée à MonsieurJean-René VACHER, sous-préfet hors
classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité sud, pour :

- mettre à la disposition des unités opérationnelles les crédits du BOP zonal n° 7 qu’elles
sont chargées en leur qualité de gestionnaires, d’engager, de liquider et d’ordonnancer ;

ARTICLE 2  : 

Délégation de signature est donnée à MonsieurJean-René VACHER, sous-préfet hors
classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud, pour procéder à
l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’État concernant les
programmes des missions suivantes : 

Mission « Sécurités » :
- Programme 176 « Police nationale »
- Programme 152 « Gendarmerie nationale » 
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Mission « Administration Générale et Territoriale de l’État » :
- Programme 216 « conduites et pilotage des politiques de l’intérieur » 

Mission « Sécurité Civile » :
- Programme 128 « coordination des moyens de secours » 
- Programme  161 « intervention des services opérationnels »

Mission « Immigration, Asile et Intégration » :
- Programme 303 « immigration et asile »  

Mission « Gestion des Finances Publiques et des Ressources Humaines » :
- Programme 309 « entretien des bâtiments publics »
- Programme 723 « contribution aux dépenses immobilières ».

Cette délégation porte sur l’engagement, la liquidation etl’ordonnancement des dépenses
relevant de ces programmes.

ARTICLE 3  : 

Demeurent réservés à ma signature, quel qu’en soit le montant :
- les ordres de réquisition du comptable public,
- les décisions de passer outre,
- et en cas d'avis préalable défavorable de l'autorité chargée du contrôle financier, le courrier

informant cette autorité, des motifs de la décision de ne pas se conformer à l'avis donné,
- les réallocations de crédits nécessaires en cours d’exercice budgétaire.

ARTICLE 4  : 

MonsieurJean-René VACHER, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud,
responsable de l’unité opérationnelle SGAMI Sud et de l’unité opérationnelle SGAMI Sud
prestataire, adressera au préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, responsable du B.O.P.
zonal n° 7 du programme « Police nationale » un compte renduau moins trimestriel,
d'utilisation des crédits du B.O.P. zonal n° 7, pour l'exercice budgétaire.
Ce dernier sera également adressé à l’autorité chargée du contrôle financier. 
     
Il retracera notamment, le détail de la programmation, des engagements et des mandatements
réalisés pour la période, ventilé par action et par servicesen charge de l’exécution (unités
opérationnelles). 
Des indicateurs et des commentaires formulés par le responsable de budget opérationnel y
seront associés. 

ARTICLE 5  : 

MonsieurJean-René VACHER, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud,
peut, sous la responsabilité du préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, subdéléguer sa
signature à ses subordonnés, dans les conditions fixées parl'arrêté du 8 décembre 1993
portant règlement de comptabilité pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs
délégués.
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La signature des agents habilités est accréditée auprès du comptable payeur.

ARTICLE 6  : 

L’arrêté n° 2015215-126 du 3 août 2015 est abrogé.

ARTICLE 7  : 

Le secrétaire général de la zone de défense et de sécurité sudest chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié à la Direction Régionale desFinances Publiques de la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-Rhône et publié au recueil
des actes administratifs des préfectures chefs-lieux des régions PACA, Languedoc-
Roussillon-Midi-Pyrénées et Corse.

Fait à Marseille, le 24 décembre 2015

         Le Préfet

Stéphane BOUILLON
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Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur

R93-2015-12-24-003

Arrêté du 24 décembre 2015 portant délégation de

signature à

Monsieur Jean-René VACHER, sous-préfet hors classe,

Secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud

auprès du

préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de

la zone de défense et de

sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône
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           PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD

PREFECTURE
SECRETARIAT GENERAL AUX AFFAIRES DEPARTEMENTALES
Mission Coordination  Interministérielle
RAA

Arrêté du 24 décembre 2015 portant délégation de signature à 
    Monsieur Jean-René VACHER, sous-préfet hors classe, 

Secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du 
préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de

sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône

Le Préfet
    de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code de la défense ;

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le code du sport ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droitset libertés des communes, des
départements et des régions ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011 d’orientation et de programmation pour la performance
de la sécurité intérieure modifiée pour partie par le code de sécurité intérieure ;

Vu l’ordonnance n°2012-351 du 12 mars 2012, relative à la partie législative du code de
sécurité intérieure ; 

Vu le décret n°95-1197 du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion des
personnels de la police nationale modifié par le décret n°96-1141 du 24 décembre 1996 et par
le décret n° 2005-1723 du 30 décembre 2005 ;

Vu le décret 2006-1780 du 23 décembre 2006 portant délégation de pouvoir en matière de
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ;
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Vu le décret n°97-1999 du 5 mars 1997 modifié relatif au remboursement de certaines dépenses
supportées par les forces de police et de gendarmerie ;

Vu le décret n°2004-112 du 6 février 2004 relatif à l’organisation des actions de l’État en mer ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2004-1339 du 7 décembre 2004 relatif à la déconcentration de la représentation de
l’État devant les tribunaux administratifs dans les litiges nés de décisions prises par les préfets sous
l’autorité desquels sont placés les SGAP ;

Vu le décret n°2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics ;

Vu le décret n°2006-1780 du 23 décembre 2006 portant délégation de pouvoir en matière de
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ;

Vu le décret n°2009-1725 du 30 décembre 2009 modifiant certaines dispositions relatives aux
délégations de pouvoir en matière de recrutement et de gestion de certains personnels du ministère
de l’intérieur ;

Vu le décret n°2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’État dans le département des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du
ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et de la sécurité
intérieure ;

Vu le décret n° 2015-1625 du 10 décembre 2015 relatif à la composition des zones de défense et de
sécurité, des régions de gendarmerie et des groupements de gendarmerie départementale ;

Vu le décret du Président de la République en date du 15 juillet 2015 portant nomination de Monsieur
Stéphane BOUILLON, en qualité de préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur, préfet de la
zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret du 7 décembre 2012, portant nomination de Monsieur Jean-René VACHER, sous-préfet
hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense etde sécurité Sud, préfet des Bouches-du-
Rhône  ;

Vu l’arrêté interministériel du 8 décembre 1993 modifié portant règlement de comptabilité pour la
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 décembre 2005 portant déconcentration en matière de gestion des
fonctionnaires actifs des services de la police nationale ;
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Vu l’arrêté ministériel du 30 décembre 2005 modifié portantdéconcentration en matière de gestion
des fonctionnaires des corps administratifs, techniques et scientifiques de la police nationale ;

Vu l’arrêté ministériel du 8 octobre 2009 instituant des commissions consultatives paritaires
compétentes à l’égard des adjoints de sécurité recrutés en application de l’article 36 de la loi n° 95-73
du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation relative à la sécurité ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 décembre 2009 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement
et de gestion des personnels administratifs du ministère del’intérieur, de l’outre-mer et des
collectivités territoriales ;
Vu l’arrêté ministériel du 30 décembre 2009 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement
et de gestion de certains personnels techniques et spécialisés du ministère de l’intérieur, de l’outre-
mer et des collectivités territoriales ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 mars 2014 portant organisationdes secrétariats généraux pour
l’administration du ministère de l’intérieur ;

Vu l’arrêté ministériel en date du 26 janvier 2015 portant délégation de pouvoir en matière de
recrutement et de gestion de certains ouvriers d’ État du ministère de l’intérieur ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 janvier 2015, portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et
de gestion des personnels administratifs du ministère de l’intérieur ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 janvier 2015 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et
de gestion de certains personnels techniques et spécialisés du ministère de l’intérieur ;

Vu l’arrêté ministériel du 27 janvier 2015 fixant les modalités de recrutement et de formation des
adjoints de sécurité au titre du développement d’activité pour l’emploi des jeunes ;

Vu l’arrêté ministériel du 27 janvier 2015 modifiant l’arrêté du 24 août 2000 fixant les droits et
obligations des adjoints de sécurité recrutés au titre du développement d’activité pour l’emploi des
jeunes ;

Vu l’arrêté ministériel du 28 mai 2015 portant affectation de Madame Martine SANCHEZ-
COUDERT, contrôleur général des services actifs de la police nationale, en qualité d’adjoint au
secrétaire général pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de
sécurité sud ;

Vu l’arrêté du 18 juillet 2013 relatif à l’organisation et aux attributions des échelons de
commandement de la gendarmerie nationale en métropole ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 juillet 2014 portant organisation du secrétariat général pour
l’administration du ministère de l’intérieur (SGAMI) de la zone de défense et de sécurité sud ;

Vu la décision de la DGGN n°51 917 du 16 juillet 2014 portant changement de rattachement
organique des centres de soutien automobiles de la gendarmerie (CSAG) au sein de la région de
gendarmerie zone de défense et de sécurité sud ;

Sur proposition du secrétaire général de la zone de défense et de sécurité sud
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A R R E T E

ARTICLE 1     :

En ce qui concerne la zone de défense et de sécurité sud, délégation est donnée à Monsieur Jean-
René VACHER, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité sud, pour :

– toutes matières relevant des missions générales du préfet de la zone de défense et de sécurité
sud à l'exception de l'approbation des plans zonaux  ;

– la gestion opérationnelle déconcentrée des forces mobilesde la zone de défense et de sécurité
sud conformément aux dispositions des articles R.122-10 etR.122-11 du code de la sécurité
intérieure ;

– l’animation et la coordination des organismes zonaux relevant des compétences dévolues à
l’état-major interministériel de zone (EMIZ), au secrétariat général pour l’administration du
ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécuritésud (SGAMI) et au centre régional
d’information et de coordination routière (CRICR).

En ce qui concerne les implantations immobilières de la gendarmerie nationale et des centres de
rétention administrative implantés dans le ressort de la zone de défense et de sécurité sud, délégation
est donnée à Monsieur Jean-René VACHER, secrétaire généralde la zone de défense et de sécurité
sud, à l’effet de signer les marchés publics y afférents, jusqu’à 1.000 000€ H.T.

En ce qui concerne les opérations financées au titre de l’entretien des bâtiments de l’État
« programme 309 » pour le compte des services de police implantés dans la région Provence-Alpes-
Côte-d’Azur, délégation est donnée à Monsieur Jean-René VACHER, secrétaire général de la zone de
défense et de sécurité sud, à l’effet de signer les marchés publics y afférents, jusqu’à 1.000 000€ H.T.

ARTICLE 2     :

En ce qui concerne les missions relatives à la délégation à laprotection de la forêt méditerranéenne
(D.P.F.M), délégation de signature est donnée à Monsieur Jean-René VACHER, secrétaire général de
la zone de défense et de sécurité sud, à l’effet de signer en application du décret n°2012-1151 du 15
octobre 2012, tous documents, à l’exception des instructions générales et des décisions à caractère
réglementaire et de prendre toute décision de répartition des crédits alloués au titre du conservatoire
de la forêt méditerranéenne (CFM).

Pour l’exercice de ses attributions, Monsieur Jean-René VACHER dispose de la délégation à la
protection de la forêt méditerranéenne.

Délégation de signature est donnée à Messieurs Jean-Jacques BOZABALIAN, lieutenant-colonel de
sapeurs-pompiers professionnels, Étienne CABANE, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des
forêts, et Roland PHILIP, ingénieur divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement, chargés de
mission à la DPFM, pour signer tous documents et pièces comptables relevant de leurs attributions, à
l’exclusion des instructions générales, des décisions à caractère réglementaire et des courriers
adressés aux ministres, aux préfets et aux élus.
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ARTICLE 3     :

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-René VACHER, la délégation qui lui est
consentie à l’article 2 sera exercée par l’un des chargés de mission à la DPFM (Jean-Jacques
BOZABALIAN, lieutenant-colonel de sapeurs-pompiers professionnels, Étienne CABANE,
ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts ou Roland PHILIP, ingénieur divisionnaire de
l’agriculture et de l’environnement).

ARTICLE 4     :

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-René VACHER, les délégations qui lui sont
consenties à l’article 1er pour ce qui concerne l’état-major interministériel de zone, seront exercées
par le colonel Jacques VANDEBEULQUE, chef de l’état-major interministériel de la zone de défense
et de sécurité sud ;

En cas d’absence ou d’empêchement du colonel Jacques VANDEBEULQUE, la délégation qui lui est
conférée sera exercée par Madame le lieutenant-colonel Christine SALUDAS, chef de l’état-major
interministériel adjoint de la zone de défense et de sécurité sud ou Monsieur le lieutenant-colonel
Jean-Jacques BOZABALIAN, chef de l’état-major interministériel adjoint par intérim de la zone de
défense et de sécurité sud.

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame le lieutenant-colonel Christine SALUDAS, chef de
l’état-major interministériel adjoint de la zone de défense et de sécurité sud ou de Monsieur le
lieutenant-colonel Jean-Jacques BOZABALIAN, chef de l’état-major interministériel adjoint par
intérim de la zone de défense et de sécurité sud, la délégation qui lui est conférée sera exercée, durant
la période d'exercice de la fonction de chef COZ d'astreinte, par le lieutenant-colonel Claire
KOWALEWSKI, par le commandant Christophe FRERSON, ou par lecommandant Fabrice
CHASSAGNE.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-René VACHER, les délégations qui lui sont
consenties à l’article 1er pour ce qui concerne le centre régional d’information et de coordination
routière en cas d’activation du Plan Intempéries Arc Méditerranéen (PIAM), seront exercées par le
colonel Jacques VANDEBEULQUE chef de l’état-major interministériel de la zone de défense et de
sécurité sud.

En cas d’absence ou d’empêchement du colonel Jacques VANDEBEULQUE la délégation qui lui est
conférée sera exercée par Madame le lieutenant-colonel Christine SALUDAS, chef de l’état-major
interministériel adjoint de la zone de défense et de sécurité sud ou Monsieur le lieutenant-colonel
Jean-Jacques BOZABALIAN, chef de l’état-major interministériel adjoint par intérim de la zone de
défense et de sécurité sud.

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame le lieutenant-colonel Christine SALUDAS, chef de
l’état-major interministériel adjoint de la zone de défense et de sécurité sud ou de Monsieur le
lieutenant-colonel Jean-Jacques BOZABALIAN, la délégation qui lui est conférée sera exercée par
Monsieur Frédéric PASCAL, chef de la division transports duCRICR Méditerranée, Monsieur Jean-
Luc PERDRIEL, commandant de police, chef de la division police nationale du CRICR Méditerranée
ou Monsieur Claude VIGNAU, adjudant-chef de la gendarmerienationale, chef de la division
gendarmerie nationale par intérim du CRICR Méditerranée, agissant en qualité de directeur de
permanence.
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ARTICLE 5     :

Délégation est donnée à Monsieur Frédéric PASCAL, chef de ladivision transports du CRICR
Méditerranée, Monsieur Jean-Luc PERDRIEL, commandant de police, chef de la division police
nationale du CRICR Méditerranée ou Monsieur Claude VIGNAU,adjudant-chef de la gendarmerie
nationale, chef de la division gendarmerie nationale par intérim du CRICR Méditerranée, agissant en
qualité de directeur de permanence, afin de procéder à l’activation des mesures prévues au Plan de
Gestion de Trafic « PALOMAR SUD », au Plan Intempéries Arc Méditerranéen ou aux Plans de
Gestion de Trafic d’axes de la zone sud validés par le Préfet de zone. À charge pour eux d’en rendre
compte au corps préfectoral.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-Luc PERDRIEL, chef de la division police
nationale du CRICR Méditerranée, la délégation qui lui est consentie sera exercée par Monsieur
Patrick PELAO, brigadier major de police, adjoint au chef dela division police nationale du CRICR
Méditerranée.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Frédéric PASCAL, chef de la division transports
du CRICR Méditerranée, la délégation qui lui est consentie sera exercée par Monsieur Pierre-Yves
RAMON, adjoint au chef de la division transports du CRICR Méditerranée.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Claude VIGNAU, adjudant-chef de la
gendarmerie nationale, chef de la division gendarmerie nationale par intérim du CRICR
Méditerranée, la délégation qui lui est consentie sera exercée par le directeur de permanence adjoint
au chef de la division gendarmerie.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-René VACHER, la délégation qui lui est
conférée pour les instructions générales et les décisions àcaractère réglementaire relevant de la
compétence dévolue au CRICR Méditerranée, sera exercée parMonsieur Guy BAUMSTARK
lieutenant-colonel de gendarmerie, directeur de cabinet de la zone de défense et de sécurité sud.

ARTICLE 6     :

Délégation de signature est donnée à Monsieur Jean-René VACHER à l’effet de signer les arrêtés,
décisions, lettres et notes dans les matières énumérées ci-après :

- gestion administrative et financière des personnels de lapolice nationale,des systèmes
d’information et de communication, des services techniques et des ouvriers d’État du ministère de
l’intérieur, ainsi que des personnels administratifs affectés en périmètre police ;

- gestion administrative et financière des personnels civils affectés dans les services déconcentrés de
la gendarmerie nationale de la zone de défense et de sécurité sud ;

- pré-liquidation de la paie des personnels des préfecturesdes Bouches-du-Rhône, du Vaucluse, des
Alpes de Haute-Provence, des Hautes-Alpes, des Alpes-Maritimes, du Var, de la Corse du Sud et de
la Haute-Corse, du Gard, de l’Aude, de la Lozère, de l’Hérault et des Pyrénées-Orientales ;

- organisation et fonctionnement des commissions administratives paritaires compétentes pour les
agents de la zone de défense et de sécurité sud relevant du corps d’encadrement et d’application, des
techniciens et des agents spécialisés de police technique et scientifique, des adjoints techniques de la
police nationale, des adjoints techniques de l’intérieur et de l’outre-mer, des contrôleurs des services
techniques, des techniciens et des agents des systèmes d’information et de communication ainsi que
des ouvriers d’État ;
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- organisation et fonctionnement des commissions administratives paritaires siégeant en conseil de
discipline compétentes pour les agents relevant des corps d’encadrement et d’application, d’agent
spécialisé de la police technique et scientifique et d’adjoint technique de la police nationale ; et en ce
qui concerne les ouvriers d’état pour les sanctions de 3ème et 4ème niveaux prévus par leur statut
particulier ;

- prise des sanctions du premier groupe pour les agents relevant des corps d’adjoint administratif, de
secrétaire administratif de l’intérieur et de l’outre-meret d’attaché d’administration de l’État affectés
dans les services du SGAMI de la zone de défense et de sécuritésud et les services de la police
nationale au sein de la zone de défense et de sécurité sud ;

- prise des sanctions du premier groupe pour les agents relevant des corps d’adjoint technique de
l’intérieur et de l’outre-mer, de contrôleur des services techniques, d’ingénieur des services
techniques, d’agent SIC, de technicien SIC et d’ingénieur SIC, affectés dans les services du SGAMI
de la zone de défense et de sécurité sud, de police nationale et du SRSIC au sein de la zone de
défense et de sécurité sud ;

- prise des sanctions de premier et de deuxième niveau prévuspar leur statut particulier pour les
agents relevant du corps des ouvriers d’État affectés dans les services du SGAMI de la zone de
défense et de sécurité sud, de police nationale et du SRSIC ausein de la zone de défense et de
sécurité sud ;

- prise des sanctions du premier groupe pour le corps des adjoints techniques de police nationale pour
les seuls agents affectés dans les services du SGAMI de la zone de défense et de sécurité sud dans le
ressort des Bouches- du-Rhône ;

- organisation et fonctionnement des commissions consultatives paritaires siégeant en conseil de
discipline compétentes pour les contractuels recrutés au niveau zonal en tant qu’adjoints de sécurité
et cadets de la République,

- gestion administrative, financière, du fonctionnement,du matériel et des locaux des services en
charge de la sécurité publique, des compagnies républicaines de sécurité et de la police aux frontières
au sein de la zone de défense et de sécurité sud ;

- gestion administrative, financière, du fonctionnement et du matériel à l’exception du budget pour
les services en charge, dans cette même zone, de la police judiciaire, du renseignement intérieur, de
l’inspection générale de la police nationale, de la formation initiale des personnels de police ainsi que
du laboratoire de police scientifique et des centres de coopération policière et douanière ;

- gestion administrative, financière, du fonctionnement et du matériel de l’Unité Opérationnelle (UO)
SGAMI de Marseille et de l’unité opérationnelle (UO) SGAMI prestataire ;

- recrutement et formation des personnels actifs de police,des personnels techniques, scientifiques et
contractuels du ministère de l’intérieur dont notamment les adjoints de sécurité et les cadets de la
République ;

- représentation de l’État en matière contentieuse devant les juridictions administratives ;

- protection juridique des personnels de la police nationale et réparation des préjudices causés à ses
agents lors de leurs missions ou du fait de leur qualité ;

- réparation des dommages accidentels impliquant des véhicules de l’administration, et recouvrement
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des débours de l’État résultant d’accidents ou d’actes volontaires ;

- institution, modification ou fermeture des régies d’avances et de recettes pour les services relevant
du SGAMI de la zone de défense et de sécurité sud ainsi que la nomination et la cessation de
fonction des régisseurs, des régisseurs suppléants et des mandataires ;

- préparation et conduite d’opérations immobilières de la police nationale et de la gendarmerie
nationale et, à la demande des préfets de département de la zone de défense et de sécurité sud, la
gestion des opérations immobilières des autres services du ministère de l’intérieur ;

- en tant que représentant du pouvoir adjudicateur les marchés publics, les contrats, les contrats de
délégation de service public et les accords-cadres passés pour les besoins logistiques, techniques et
immobiliers de fonctionnement et d’investissement de la zone de défense et de sécurité sud, jusqu’à
1.000 000€ H.T..

- en matière financière et comptable : les protocoles transactionnels, les mandats et ordres de
paiement, les bordereaux d’émission, les titres de recettes, les ordres de reversement et pièces
comptables de tous ordres, les formules rendant exécutoires les titres de perception émis pour le
recouvrement des créances de l’État, étrangères à l’impôt et aux domaines, entrant normalement dans
les attributions du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur. Sont exclues
de la délégation, la réquisition du comptable et la possibilité de passer outre le visa du contrôleur
financier régional.

- les arrêtés, les décisions, les pièces comptables (contrats, bons de commande) et actes relevant des
attributions de la direction des systèmes d’information etde communication, à l’exception des
rapports aux ministres.

ARTICLE 7 : 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-René VACHER, la délégation qui lui est
consentie à l’article 6 et aux paragraphes deux et trois de l’article 1 sera exercée par Madame Martine
SANCHEZ-COUDERT, adjoint au secrétaire général pour l’administration du ministère de l’intérieur
de la zone de défense et de sécurité sud, sauf pour l’élévation des conflits auprès du tribunal des
conflits. 

ARTICLE 8  : 

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de Monsieur Jean-René VACHER et de Madame
Martine SANCHEZ-COUDERT, délégation de signature est donnée, pour tous arrêtés, décisions,
lettres et notes établis par la direction des ressources humaines à Madame Céline BURES, conseiller
d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, directeur des ressources humaines 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Céline BURES,directeur des ressources humaines
la délégation qui lui est consentie sera exercée, par :

- Monsieur Samuel DESFOURNEAUX , attaché principal d’administration del’État, chef du bureau
de gestion des personnels actifs.

Par ailleurs, en cas d’absence ou d’empêchement de Madame Céline BURES, la délégation qui lui
est consentie pourra également être exercée, dans la limitede leurs attributions respectives (actes et
décisions courantes relevant de la gestion financière et administrative de leurs bureaux,
correspondances courantes) par :  
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- Monsieur Michel BOURELLY, attaché principal d’administration de l’État, chef du bureau du
recrutement et de la formation ;

- Madame Charlotte REVOL, attachée principale d’administration del’État, chef du pôle d’expertise
et de services ;

- Madame Cécile YRIARTE, attachée d’administration del’État, chef du bureau de gestion des
personnels administratifs , techniques et scientifiques ;

- Madame Frédérique COLINI, attachée d’administration del’État, chef du bureau des affaires
médicales et sociales ;

- Mme Sandrine ANDRIEUX , attachée d'administration de l'Etat, chef du bureau des personnels et
du recrutement, à la délégation régionale de Toulouse ;

- Mme Catherine FEUILLERAT, attachée d'administration de l’État, chef du bureau des affaires
sociales à la délégation,

- Madame Isabelle FAU, attachée d’administration del’État, adjointe au chef du bureau des affaires
médicales et sociales ;

- Madame Delphine GILLI attachée d’administration del’État, adjointe au chef du bureau des
personnels actifs

- Madame Françoise SIVY, attachée d’administration de l’État, adjointe au chef du bureau des
personnels administratifs techniques scientifiques et contractuels.    

- Madame Catherine LAPARDULA, attaché d’administration del’État, chef du pôle ressources
humaines ;

- Monsieur Nans RICHAUD, attaché d’administration de l’État, adjoint au chef du pôle d’expertise
et de services ;

- Monsieur Marc BORRY , secrétaire administratif de classe normale, et chef de la section des actifs
du pôle d’expertise et de services ;

- Monsieur Romain LOURDELLE, secrétaire administratif, adjoint au chef du bureau du recrutement
et de la formation ;

- Mme Carmen MARTINEZ, secrétaire administrative de classeexceptionnelle, chef de section au
bureau du personnel et du recrutement à  la délégation régionale de Toulouse ;

- Mme Sandra TARROUX, secrétaire administrative de classe normale, chef de section au bureau
du personnel et du recrutement à la délégation régionale de Toulouse ;

- Mme Geneviève GRAPPIN, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, adjointe au chef du
bureau des affaires sociales à la délégation régionale de Toulouse.   

ARTICLE 9 : 

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de Monsieur Jean-René VACHER et de Madame
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Martine SANCHEZ-COUDERT, délégation de signature est donnée, pour les documents financiers et
administratifs établis par ladirection de l’administration générale et des finances, à Monsieur
Sébastien TRUET, conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer,directeur de
l’administration générale et des finances.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Sébastien TRUET, directeur de l’administration
générale et des finances, la délégation qui lui est consentie pourra être exercée, dans la limite de leurs
attributions respectives, par :  

- Madame Céline CAPPELLO, attachée d’administration de l’État, chargée de mission auprès du
directeur de l’administration générale et des finances,

- Madame Gisèle KERGARAVAT, attachée d’administration de l’État, chef de pôle UO SGAMI,
adjointe au chef du bureau du budget,

- Monsieur Christophe CIANCIO, attaché d’administration de l’État, chef du centre de services
partagés CHORUS,

- Commandant Karl ACCOLLA, coordinateur équipe GN au sein duCentre de services partagés
CHORUS, conseiller technique auprès du directeur de l’administration générale et des finances,

- Madame Virginie NATALE, attachée d’administration de l’État, chef du bureau des dépenses
courantes, centre de services partagés CHORUS,

- Monsieur Jean-Pierre PLISTAT, attaché principal d’administration del’État, chef du bureau du
contentieux et du conseil juridique,

   
- Monsieur Cyrille CAMUGLI, attaché d’administration del’État, adjoint au chef du bureau du
contentieux et du conseil juridique, chef du pôle chargé de la défense de l’État et de ses agents,

- Monsieur Pierre QUINSAC, attaché d’administration del’État, adjoint au chef du bureau du
contentieux et du conseil juridique, chef du pôle chargé de la réparation des dommages accidentels,

- Monsieur Guialbert SEQUEIRA, attaché d’administration de l’État, chef du bureau de la
commande publique et des achats

- Madame Martine PUJALTE, attachée d’administration del’État, adjointe au chef du bureau de la
commande publique et des achats, chef du pôle passation des marchés publics au bureau de la
commande publique et des achats,

Par ailleurs, délégation de signature est donnée aux fins designer les bons de transport et
d’hébergement aux personnes suivantes : Monsieur Sébastien TRUET, directeur de l’administration
générale et des finances, Madame Gisèle KERGARAVAT et Madame Céline CAPPELLO.

ARTICLE 10  :

En cas d'absence ou d'empêchement simultané de Monsieur Jean-René VACHER et de Madame
Martine SANCHEZ-COUDERT, délégation de signature est donnée à Monsieur Christian FAVIER,
chef des services techniques, directeur de l'immobilier pour :
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‒ les documents administratifs et financiers établis par la direction de l'immobilier et
notamment les arrêtés de concessions de logement au profit des personnels relevant de la
direction générale de la police nationale et les actes de location passés pour les besoins des
services de police ;

‒ la passation et l'exécution des marchés publics immobiliers d'un montant inférieur à 25 000
euros HT et les avenants y afférents ;

‒ la signature des actes relatifs à l'exécution des marchés publics immobiliers lorsque ceux-
ci ne modifient ni les coûts ni les délais prévus dans les pièces contractuelles (ordres de
service de démarrage des travaux, décisions de validation de phase de maîtrise d'oeuvre,
avenants sans modifications de coûts ou de délais, procès-verbaux de réception sans réserve,
agréments de sous-traitants,...).

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Christian FAVIER, chef des services techniques,
directeur de l'immobilier, délégation de signature est donnée à Monsieur Stéphane LANNEAU,
ingénieur principal des services techniques, adjoint au directeur de l'immobilier pour :

‒ les documents administratifs et financiers établis par la direction de l'immobilier, à
l'exclusion des arrêtés de concessions de logement au profit des personnels relevant de la
direction générale de la police nationale et des actes de location passés pour les besoins des
services de police ;

‒ la passation et l'exécution des marchés publics immobiliers d'un montant inférieur à 25 000
euros HT et les avenants y afférents ;

‒ la signature des actes relatifs à l'exécution des marchés publics immobiliers lorsque ceux-ci
ne modifient ni les coûts ni les délais prévus dans les piècescontractuelles (ordres de service
de démarrage des travaux, décisions de validation de phase de maîtrise d'oeuvre, avenants
sans modifications de coûts ou de délais, procès-verbaux deréception sans réserve,
agréments de sous-traitants,...).

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Christian FAVIER, chef des services techniques,
directeur de l'immobilier et de Monsieur Stéphane LANNEAU,ingénieur principal des services
techniques, adjoint au directeur de l'immobilier, la délégation qui leur est consentie sera exercée,
dans la limite de leurs attributions respectives et uniquement pour les marchés publics immobiliers
d'un montant inférieur à 15 000 euros HT par :

- Monsieur Joël MIGLIOR, ingénieur principal des services techniques, chef du bureau de la maîtrise
d'ouvrage zonale  ;

- Monsieur Gil ZANARDI, ingénieur principal des services techniques, chef du bureau de la
maintenance immobilière et de conduite des opérations ;

- Madame Carole VANGREVELYNGHE, attachée d'administration de l'État, chef du pôle des
affaires patrimoniales ;

- Madame Christine CONSOLARO, attachée d'administration de l'État, responsable de la cellule
investissement ;

- Monsieur Jean-Michel HERMANT, ingénieur principal des services techniques, chef de la
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délégation régionale d'Ajaccio ;

- Monsieur Richard CORVAISIER, ingénieur principal des services techniques, chef de l'antenne
logistique de Montpellier ;

- Monsieur Martial CARON, ingénieur des services techniques, chef par intérim de l'antenne
logistique de Nice ;  

- Monsieur Alain FERRE, ingénieur des services techniques,chef du bureau régional des affaires
immobilières Midi-Pyrénées de Toulouse ;

- Monsieur Thomas LIDOVE, ingénieur des services techniques, adjoint au chef du bureau régional
des affaires immobilières Midi-Pyrénées et chef du servicelocal immobilier Midi-Pyrénées de
Toulouse.

ARTICLE 11  :

En cas d'absence ou d'empêchement simultané de Monsieur VACHER et de Madame Martine
SANCHEZ-COUDERT, délégation de signature est donnée, pourles documents administratifs et
financiers établis par la direction de l'équipement et de lalogistique et les marchés d'équipement et de
logistique d’un montant inférieur à 15 000 euros HT et les avenants y afférents, au Colonel Patrick
HOAREAU, directeur de l'équipement et de la logistique par intérim.

En cas d'absence ou d'empêchement du Colonel Patrick HOAREAU, directeur de l'équipement et de
la logistique, la délégation qui lui est consentie sera exercée, dans la limite de leurs attributions
respectives et uniquement pour les marchés d'équipement etde logistique inférieurs à 8 000 euros
HT, par : 

- Monsieur Jean-Michel CHANCY, ingénieur principal des services techniques, directeur adjoint de
l'équipement et de la logistique,

- Monsieur François ROUIRE, ingénieur principal des services techniques, chef du bureau de
l'armement, des munitions et des équipements,

- Monsieur Bruno LAFAGE, attaché principal d'administration, chef du bureau zonal des matériels et
des équipements à la délégation régionale de Toulouse,

- Madame Ibtisem BOUSSANDEL, attachée d’administration del'État, chef du pôle des affaires
financières,

- Madame Christiane BROSSIER, secrétaire administrative de classe normale, adjointe au chef du
pôle des affaires financières,

- Monsieur Francis JACOBS, ingénieur principal des services techniques, chef du bureau des moyens
mobiles,

- Monsieur Stéphane BOYER, ingénieur des services techniques, chef du bureau régional du
maintien en conditions opérationnelles à la délégation régionale de Toulouse

- Monsieur Thierry GUIGAND, ingénieur principal des services techniques, chef du bureau zonal du
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pilotage interne,

- Monsieur Martial CARON, ingénieur des services techniques, chef par interim de l’antenne
logistique de Nice,

- Monsieur Jean-Michel HERMANT, ingénieur des services techniques, chef de la délégation
régionale d'Ajaccio,

- Monsieur Richard CORVAISIER, ingénieur principal des services techniques, chef de l’antenne
logistique de Montpellier,

- Monsieur Thierry VERZENI, ingénieur des services techniques, adjoint au chef de l’antenne
logistique de Montpellier.

En cas d’absence ou d’empêchement du Colonel Patrick HOAREAU, de Monsieur Jean-Michel
CHANCY, de Monsieur Francis JACOBS, de Monsieur Martial CARON, de Monsieur Jean-Michel
HERMANT, de Monsieur Richard CORVAISIER, de Monsieur Thierry VERZENI, de Monsieur
Stéphane BOYER , de Monsieur Bruno LAFAGE  ,la délégation de signature qui leur est consentie
sera exercée, dans le cadre exclusif des commandes relatives à leurs attributions respectives et dans
la limite de 3.000 € HT :

- pour le site de la direction de l 'équipement et de la logistique à Marseille (13), par Monsieur
Didier BOREL, Monsieur Jean-Marc MINANA, Monsieur Pierre ATLANTE, Monsieur Gilles
MAJOREL ;

- pour le site de la direction de l 'équipement et de la logistique à Montpellier (34), par Monsieur
Marc SAUVAGE, Monsieur Eric PIERRE, Monsieur Patrick LABOURET, Monsieur Thierry
CRUVEILLER, Monsieur Thierry SCRIBE ; 

- pour le site de la direction de l 'équipement et de la logistique à Perpignan-Canohès (66), par
Monsieur Jean-Luc DESBORDES, Monsieur Franck DEBIEN, Monsieur Jean-Louis PERINO ;

- pour le site de la direction de l 'équipement et de la logistique à Nice (06), par Monsieur
Christian GUESNEL, Monsieur Jean-Paul AMIEL, Monsieur Thierry IBANEZ, Monsieur
Christian PINCK, Monsieur Dominique MASSETTE, Monsieur Jean-Pierre LABARDE ;

- pour le site de la direction de l 'équipement et de la logistique à Ajaccio (2A), par Monsieur
Bertrand DECLE, Monsieur Claude BOUDSOCQ, Monsieur FranckFAUCHEUX, Monsieur
Frédéric POLI ;

- pour le site de la direction de l 'équipement et de la logistique à Bastia (2B), par Monsieur
Dominique LAFFICHER, Monsieur Michel RAVENEL, Monsieur Eric PIQUEMAL ;

- pour le site de la direction de l 'équipement et de la logistique à Dignes-les-Bains (04), par
Monsieur Eric MARTINEZ, Monsieur Marc AMELLAL ;

- pour le site de la direction de l 'équipement et de la logistique à Gap (05), par Monsieur
Sébastien BERTHOME LAURENT, Monsieur Benoît de CABANOUX ;
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- pour le site de la direction de l 'équipement et de la logistique à Hyères (83), par Monsieur
Richard HAMET, Monsieur Patrick PAUZET ;

- pour le site de la direction de l 'équipement et de la logistique à Orange (84), par Monsieur
Raphaël VILBOURG, Monsieur Philippe DESCHAMP ;

- pour le site de la direction de l 'équipement et de la logistique à Carcassonne (11), par
Monsieur Pascal VEY, Monsieur Jean-Paul SAEZ, par MonsieurDavid MANSARD, Monsieur
Frédéric BARRIS ;

- pour le site de la direction de l 'équipement et de la logistique à Nîmes (30), par Monsieur
Jacques WEBER, Monsieur Pascal BATTINI ;

- pour le site de la direction de l 'équipement et de la logistique à Mende (48), par Monsieur
Frédéric BALDET, Monsieur Sébastien BERTRAND ;

- pour le site de la direction de l’équipement et de la logistique à Toulouse (31), par Monsieur
Daniel LOUINEAU, Monsieur Cheliff AMANZOUGARENE, Monsieur Didier
VANENGELANDT,  Monsieur Jean-Claude LEMAITRE ;

- pour le site de la direction de l’équipement et de la logistique à FOIX (09), par Monsieur
Stéphane RUIZ ;

- pour le site de la direction de l’équipement et de la logistique à RODEZ (12), par Monsieur
Patrick ALARY ;

- pour le site de la direction de l’équipement et de la logistique à AUCH (32) , par Monsieur Jean-
Marc SVALDI ;

- pour le site de la direction de l’équipement et de la logistique à CAHORS (46), par Monsieur
Francis LENDROIT ;

- pour le site de la direction de l'équipement et de la logistique à TARBES (65), par Monsieur
David LAHAILLE  ;

- pour le site de la direction de l’équipement et de la logistique à ALBI (81), par Monsieur Jean-
Michel LUDWIG ;

- pour le site de la direction de l’équipement et de la logistique à MONTAUBAN (82), par
Monsieur Jean-Marie GIBRAT.

ARTICLE 12     : 

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de Monsieur Jean-René VACHER et de Madame
Martine SANCHEZ-COUDERT, délégation de signature est donnée à Monsieur Jean-Michel
ACCORSI, assurant les fonctions attachées à la qualité de délégué régional en ce qui concerne :

- les actes relevant de l'activité générale de la délégation régionale de Toulouse,

- les engagements juridiques des dépenses concernant le budget propre de la délégation dans la limite
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de 10 000€ HT.

ARTICLE 13     : 

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de Monsieur Jean-René VACHER et de Madame
Martine SANCHEZ-COUDERT, délégation de signature est donnée, pour les documents
administratifs et financiers établis par le service médical régional, à Monsieur Jacques MAURY,
médecin inspecteur régional, pour la région PACA, la régionCorse, ainsi que pour les départements
de l'Aude, du Gard, de l'Hérault, de la Lozère et des Pyrénéesorientales, à Madame Anne
MOUILLARD, chef du service médical statutaire et de contrôle de la délégation régionale de
Toulouse, pour les départements de l'Ariège, du Tarn, du Gers, de la Haute-Garonne, du Lot, des
Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn et Garonne. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jacques MAURY, médecin inspecteur régional, la
délégation qui lui est consentie sera exercée par Monsieur Pierre LAMBICCHI, médecin contractuel
de la police nationale, médecin inspecteur régional adjoint. 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jacques MAURY, médecin inspecteur régional, la
délégation qui lui est consentie sera exercée, dans le domaine exclusif de la signature des
correspondances courantes, par Madame Isabelle PAULIAN, infirmière.  

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Anne MOUILLARD,médecin inspecteur régional,
la délégation qui lui est consentie sera exercée par Madame Marie-Claire BERNHARD, adjointe au
chef du service médical statutaire et de contrôle de la délégation régionale de Toulouse. 

ARTICLE 14  :

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de Monsieur Jean-René VACHER et de Madame
Martine SANCHEZ-COUDERT, délégation de signature est donnée, pour les documents
administratifs et financiers établis par les services actifs de sécurité intérieure à Monsieur Nicolas
LERNER, sous-préfet, coordonnateur pour la sécurité en Corse. 

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Nicolas LERNER, la délégation qui lui est
consentie, à l'exception des arrêtés, protocoles transactionnels élaborés dans le cadre d'un marché,
accords-cadres et marchés, sera exercée par Monsieur DavidTEISSEIRE, commissaire de police,
coordonnateur adjoint pour la sécurité en Corse et par Monsieur Pascal LOMBARD, colonel de
gendarmerie, coordonnateur adjoint pour la sécurité en Corse.

ARTICLE 15  : 

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de Monsieur Jean-René VACHER et de Madame
Martine SANCHEZ-COUDERT , la délégation qui lui est consentie, dans les domaines relevant du
cabinet, sera exercée, dans les limites de leurs attributions respectives au sein du cabinet, par :

- Monsieur Guy BAUMSTARK, lieutenant-colonel de gendarmerie, directeur de cabinet de la zone
de défense et de sécurité sud.

- Madame Laura SIMON, attachée d'administration de l’État,chef de cabinet de la zone de défense et
de sécurité sud.
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ARTICLE 16     : 

En cas d’absence ou d’empêchement simultané de Monsieur Jean-René VACHER et de Madame
Martine SANCHEZ-COUDERT, la délégation consentie, dans les domaines relevant de la direction
des systèmes d’information et de communication, y compris pour la passation et l’exécution des
marchés publics d’un montant inférieur à 30 000 euros HT et les avenants y afférents, sera exercée
par :

Monsieur Patrick SALLES, Ingénieur Général des Mines, directeur des systèmes d’information et de
communication. 

En cas d’absence et d’empêchement de Monsieur Patrick SALLES, la délégation qui lui est conférée
sera exercée par Monsieur Nicolas BOUTTE, adjoint au directeur de la direction des systèmes
d’information et de communication ou par Monsieur Éric CANIPEL, ingénieur contractuel au pôle
pilotage ou par Madame Joëlle GOUILLARD ingénieure principale SIC.

ARTICLE 17     :

Délégation de signature est donnée à Monsieur Jean-René VACHER, à l’effet de signer les actes et
décisions dans les matières énumérées ci-après :

- gestion financière, du fonctionnement de l’unité opérationnelle (UO) EMIZ prestataire, dans le
cadre de l’exécution du budget du BOP 307, administration territoriale de l’État, au titre des dépenses
de fonctionnement,
- tous arrêtés, décisions, pièces comptables (contrats, bons de commande), ordre de mission et actes
relevant des attributions de l’état-major interministériel de zone sud, 

Délégation de signature est donnée au colonel Jacques VANDEBEULQUE, chef de l’état-major
interministériel de la zone de défense et de sécurité sud, pour les dépenses inférieures à 500 € HT
pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et pour ce qui concerne les
dépenses engagées dans le cadre des marchés publics en cours ; 

Délégation de signature est donnée à Madame Christine SALUDAS, lieutenant-colonel, chef
d'état-major interministériel adjoint de la zone de défense et de sécurité sud et à Monsieur le
lieutenant-colonel Jean-Jacques BOZABALIAN, chef de l’état-major interministériel adjoint par
intérim de la zone de défense et de sécurité sud, pour les dépenses inférieures à 500 € HT, pour ce qui
concerne les engagements juridiques par bons de commande etpour ce qui concerne les dépenses
engagées dans le cadre des marchés publics en cours. 

ARTICLE 18     : 

Dans le cadre de l’exécution des budgets du BOP zonal n° 7, mission sécurité, programme police
nationale, délégation de signature est donnée aux responsables d’Unité Opérationnelle afin de
signer :

- les actes juridiques concernant les dépenses de leurs services, inférieures au seuil à 20 000€ HT
et qui ont fait l’objet d’un engagement comptable global. Les engagements juridiques pris dans le
cadre d’un marché notifié, y compris les commandes passéesà l’UGAP ne sont pas soumis à ces
limitations.

Pour l’UO Direction Zonale de la Police aux Frontières Sud,  délégation de signature est donnée à :

- Monsieur Thierry ASSANELLI, contrôleur général, directeur zonal, et, en son absence, la
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délégation qui lui est conférée par le présent arrêté sera exercée par :

- Madame Marjorie GHIZOLI, commissaire divisionnaire, directeur zonal adjoint de la police aux
frontières Sud à Marseille pour l’ensemble des services zonaux ;

- Madame Wanda WRONA, commissaire de police, coordonnateurdes services DZPAF SUD, pour
l’ensemble des services zonaux ;

- Madame Célia NOUVEL, attachée principale d’administration de l’État, responsable du
département administration finances de la DZPAF SUD, pour l’ensemble des services zonaux ;

- Monsieur Jean-Bernard ROUFFIGNAC, commandant de police pour la DDPAF 05. En l'absence de
Monsieur Jean-Bernard ROUFFIGNAC, la délégation qui lui est conférée par le présent arrêté sera
exercée par Madame Cécile ROSSIGNOL, capitaine de police, pour la DDPAF 05 ;

- Monsieur Jean-Philippe NAHON, commissaire divisionnaire pour la DDPAF 06. En cas d’absence
de Monsieur Jean-Philippe NAHON, la délégation qui lui est conférée par le présent arrêté sera
exercée par Monsieur Emmanuel GROUT, commissaire de police, directeur départemental adjoint
pour la DDPAF 06 et par Madame Mireille GRAC, attachée principale d’administration de l’Etat,
responsable du département administration finances pour la DDPAF 06 ;

- Monsieur Philippe BADIE, commandant de police, directeurdépartemental de la police aux
frontières de l’Aude, et en son absence, la délégation qui lui est conférée par le présent arrêté sera
exercée par Monsieur Jean-Pierre ZUCCHETTO, major de police, directeur départemental adjoint
par intérim pour la DDPAF11  ;

- Monsieur Gilles REPAIRE, commissaire divisionnaire pour la DDPAF 2A et en son absence, la 
délégation qui lui est conférée par le présent arrêté sera exercée par Madame Sylvie 
PRISCIANDARO, commandant de police à l’emploi fonctionnel pour la DDPAF 2A ;

- Madame Michèle JUBERT, commandant de police pour la DDPAF 2B, directeur départemental de
la police aux frontières de la Haute-Corse, et en son absence, la délégation qui lui est conférée par le
présent arrêté sera exercée par Monsieur Patrick STEFANI, capitaine de police pour  la DDPAF 2B ;

- Monsieur Laurent CARRON, commandant de police à l’emploi fonctionnel pour la DDPAF 30,  et
en son absence, la délégation qui lui est conférée par le présent arrêté sera exercée par Madame
Nathalie BAILLOUD, commandant de police pour  la DDPAF 30 ;

- Monsieur Laurent SIAM, commissaire divisionnaire pour laDDPAF 34,  et en son absence, la
délégation qui lui est conférée par le présent arrêté sera exercée par Monsieur Philippe MILLET,
commandant de police à l’emploi fonctionnel, directeur départemental adjoint pour la  DDPAF 34 ;   

- Monsieur Philippe DUPORGE, commissaire de police pour la DDPAF 66, et en son absence, la
délégation qui lui est conférée par le présent arrêté sera exercée par Monsieur Guy MOTTIER,
commandant de police à l’emploi fonctionnel, et par Monsieur Alain PONTON, attaché
d’administration de l’Etat, responsable du département administration finances de la pour la DDPAF
66 ;

- Monsieur Ludovic MAUCHIEN, capitaine de police, directeur départemental par intérim pour la
DDPAF 83, et en son absence, la délégation qui lui est conférée par le présent arrêté sera exercée par
Monsieur Marc TARTIERE, capitaine de police, directeur départemental adjoint par intérim pour la
DDPAF 83 ;

- Madame Emmanuelle JOUBERT, commissaire divisionnaire, directrice départementale de la police
aux frontières de la Haute-Garonne, pour la DDPAF 31. En cas d’absence ou d’empêchement, la
délégation qui lui est conférée par le présent arrêté sera exercée par Monsieur Laurent MALAURIE,
commandant de police à l’emploi fonctionnel, directeur adjoint au DDPAF 31.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Laurent MALAURIE, la délégation qui lui est
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conférée par le présent arrêté sera exercée par Madame Martine GROISILLIER, secrétaire
administrative de classe normale, pour la DDPAF  31.

Pour l’UO Direction Zonale des Compagnies Républicaines deSécurité, délégation de signature est
donnée à : 

- Monsieur Bernard REYMOND-GUYAMIER, contrôleur général des services actifs de la police
nationale, directeur zonal des C.R.S. Sud ;
- Monsieur Grégoire MONROCHE, commissaire principal, directeur zonal adjoint des C.R.S.
Sud-Marseille ;
- Monsieur Antoine BONILLO, commissaire de police, chef d’état-major ;
- Monsieur Bruno LAMBERT, commandant de police à l’emploi fonctionnel, chef du service des
opérations ;
- Monsieur Thierry LE MEUR, commandant de police, chef du bureau de l’emploi opérationnel ;
- Monsieur Pascal GONET, commandant de police à l’emploi fonctionnel, chef du service
d’appui opérationnel ;
- Madame Maria SCAVONE, attachée principale d’administration de l’État, chef des bureaux des
finances et des moyens matériels ;
- Monsieur Jean-François PLANTEC, capitaine de police, chef du bureau des personnels et de la
formation.

Pour la délégation des C.R.S. en Corse, délégation de signature est donnée à : 

- Madame Géraldine LUSSATO, commissaire de police, chef de la délégation des C.R.S. en
Corse,
- Monsieur Denis CLAVET, commandant de police à l’emploi fonctionnel, adjoint au chef de la
délégation,  
- Monsieur David GRANET, capitaine de police, chef d’antenne de Furiani.

Pour la délégation des C.R.S. en Languedoc-Roussillon, délégation de signature est donnée à :

- Monsieur Frédéric DAUMAS, capitaine de police, adjoint auchef de la délégation des C.R.S.
en Languedoc-Roussillon, 
- Monsieur Jean-Jacques VION, major de police, pour les dépenses inférieures à 4.000 € H.T.
pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et pour les dépenses
inférieures à 8.000 € HT pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le cadre des marchés
publics en cours,
- Monsieur Frédéric PAUL, brigadier-chef de police, pour les dépenses inférieures à 4.000 € H.T.
pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et pour les dépenses
inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le cadre des marchés
publics en cours.

Pour la C.R.S. n°6 de Saint-Laurent du Var, délégation de signature est donnée à :

- Monsieur Bruno ROY, commandant de police, commandant par intérim de la C.R.S. N°6 ;
- Monsieur Dominique CHASSIER, capitaine de police, responsable du cantonnement de
l’Ariane ;
- Monsieur Christophe GUTH, capitaine de police ;
- Monsieur Jérémy HARDY, lieutenant de police, Monsieur Jean-Marc BELIER, brigadier major
à l'échelon exceptionnel et Monsieur Jean-Pierre TURCAN, brigadier major de police, pour les
dépenses inférieures à 4.000 € H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de
commande et pour les dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pource qui concerne les dépenses
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engagées dans le cadre des marchés publics en cours.
 
Pour la C.R.S. n° 53 de Marseille, délégation de signature est donnée à :

- Monsieur Thierry SALOMON, commandant de police, commandant la C.R.S. N° 53 ;
- Monsieur Damien HOSTIER, capitaine de police, adjoint au commandant la C.R.S. N°53
- Monsieur Thierry STEUX, brigadier-chef de police, chef dusecrétariat, pour les dépenses
inférieures à 4 000 € H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de
commande et pour les dépenses inférieures à 8 000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses
engagées dans le cadre des marchés publics en cours ;
- Monsieur Franck RENOUARD, major de police à l'échelon exceptionnel, pour les dépenses
inférieures à 4 000 € HT pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande
et pour les dépenses inférieures à 8 000 € HT pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le
cadre des marchés publics en cours.

Pour la C.R.S. autoroutière PROVENCE, délégation de signature est donnée à :

- Monsieur Jean-Luc CESAR, commandant de police à l’emploi fonctionnel, commandant l’unité
autoroutière Provence ;
- Monsieur Jean-François PUJO, capitaine de police, adjoint au commandant de l’unité
autoroutière Provence ;
- Monsieur Olivier BREMOND, capitaine de police, chef du détachement autoroutier du Var,
pour les dépenses inférieures à 4.000 € H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par
bons de commande et pour les dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les
dépenses engagées dans le cadre des marchés publics en cours ;
- Monsieur Philippe BESSON, Major de police à l’échelon exceptionnel, adjoint au chef du
détachement autoroutier du Var, pour les dépenses inférieures à 4.000 € H.T. pour ce qui
concerne les engagements juridiques par bons de commande etpour les dépenses inférieures à
8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le cadre des marchés publics en
cours ;
- Monsieur Franck VERNIS, brigadier major RULP, chef de l’unité voie publique.

Pour la C.R.S. n° 54 de Marseille, délégation de signature est donnée à :

-  Monsieur Jean-Jacques PIETRI, commandant de police, commandant la C.R.S. N° 54 ;
-  Monsieur Mounir HICHRI, capitaine de police, adjoint au commandant de la C.R.S. N° 54 ;
- Monsieur Rémy LABEDADE, capitaine de police, chef de section, pour les dépenses
inférieures à 4.000 € H.T pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de
commandes et pour les dépenses inférieures à 8.000 € H.T pource qui concerne les dépenses
engagées dans le cadre des marchés publics en cours ;
- Monsieur Philippe MANZO, brigadier de police, pour les dépenses inférieures à 4.000 € H.T.
pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et pour les dépenses
inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le cadre des marchés
publics en cours.

Pour la C.R.S. n° 55 de Marseille, délégation de signature est donnée à :

- Monsieur Gilles AUGE, commandant de police, commandant de la CRS N°55 ;
- Monsieur Yann LILLO, capitaine de police, adjoint au commandant de la C.R.S. N° 55 ;
- Monsieur Eric CASALINI, brigadier chef de police, pour lesdépenses inférieures à 4.000 €
H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et pour les
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dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le cadre des
marchés publics en cours ;
- Monsieur Jacques SETTESOLDI, major de police, pour les dépenses inférieures à 4.000 € H.T.
pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et pour les dépenses
inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le cadre des marchés
publics en cours.

Pour la C.R.S. n° 56 de Montpellier, délégation de signature est donnée à :

- Monsieur Ludovic AUBRIOT, commandant de police, commandant la C.R.S. N° 56 ;
- Monsieur Fabrice  NGOIE, capitaine de police à la C.R.S. N° 56 ; 
- Monsieur Thierry CANTONI, major de police, pour les dépenses inférieures à 4.000 € H.T.
pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et pour les dépenses
inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le cadre des marchés
publics en cours ;
- Monsieur Eric BLANC, brigadier-major de police, chef du DUMZ CRS 56, pour les dépenses
inférieures à 4.000 € H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de
commande et pour les dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pource qui concerne les dépenses
engagées dans le cadre des marchés publics en cours.

Pour la C.R.S. n° 57 de Carcassonne, délégation de signature est donnée à :

- Monsieur Fabrice RAYNAUD, capitaine de police, adjoint au commandant de la C.R.S. N° 57 ;
- Monsieur Philippe MONTAGNOL, capitaine de police, pour les dépenses inférieures à 4.000 €
H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et pour les
dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le cadre des
marchés publics en cours; 
- Monsieur Nicolas DZOUZ, brigadier de police, pour les dépenses inférieures à 4.000 € H.T.
pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et pour les dépenses
inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le cadre des marchés
publics en cours.

Pour la C.R.S. n° 58 de Perpignan, délégation de signature est donnée à :

- Monsieur Jean-Louis RAYNAL, commandant de police, commandant la C.R.S. N°58 ; 
- Monsieur Patrick POLGAR, capitaine de police, adjoint au commandant de la C.R.S. N° 58 ;

- Monsieur Gilles CRISTOFOL, brigadier de police, pour les dépenses inférieures à 4.000
€ H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et pour les
dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le
cadre des marchés publics en cours.

Pour la C.R.S. n° 59 d’Ollioules, délégation de signature est donnée à :

- Monsieur David LAFOSSE, commandant de police, commandant la C.R.S. N° 59 ;
- Monsieur Jean-Marc MOREL, capitaine de police, adjoint au commandant de la C.R.S. N°59 ;
- Monsieur Philippe VELA, brigadier-chef de police, pour les dépenses inférieures à 4.000 € H.T.
pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et pour les dépenses
inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le cadre des marchés
publics en cours ;
- Madame Nelly ALLAIN, secrétaire administratif de classe supérieure, pour les dépenses
inférieures à 4.000 € H.T. pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de
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commande et pour les dépenses inférieures à 8.000 € H.T. pource qui concerne les dépenses
engagées dans le cadre des marchés publics en cours.

Pour la C.R.S. n° 60 de Montfavet, délégation de signature est donnée à :

- Monsieur Patrick ANTOSZEWSKI, commandant de police, commandant la C.R.S. n° 60 ;
- Monsieur Philippe LEGAY, capitaine de police, adjoint au commandant de la C.R.S. n° 60 ;
- Monsieur Frédéric SANCHEZ, major de police, pour les dépenses inférieures à 4.000 € H.T.
pour ce qui concerne les engagements juridiques par bons de commande et pour les dépenses
inférieures à 8.000 € H.T. pour ce qui concerne les dépenses engagées dans le cadre des marchés
publics en cours.

Pour la C.R.S. n° 26 de Toulouse, délégation de signature est donnée à :

       - Monsieur Yves TEMPLIN, commandant de police, commandant la CRS n° 26 ;

- Monsieur David FAURE, capitaine de police; et pour les engagements juridiques et la garantie
de service fait jusqu'à 2300€ seulement, par Monsieur Olivier RAHOUL, capitaine de police, et par
Monsieur Gilbert MARRO, major de police, et par Monsieur Marc BONNAMANT, major de
police ;

- Mme Sandrine LE HIR, secrétaire administrative, dans la limite de 300 € et seulement pour les
achats effectués avec la carte achat.

Pour la C.R.S. n° 27 de Toulouse, délégation de signature est donnée à :

      - Monsieur Marc BARES, commandant de police, commandant la CRS n° 27 ;

- Monsieur David VILESPY, capitaine de police, Monsieur Antoine CALVO, capitaine de police,
par Madame Sophie LOCOGE, lieutenant de police, pour les engagements juridiques et la garantie de
service fait jusqu'à 2300€ seulement, par Monsieur Daniel CHIALVO , major de police,
Monsieur Philippe MURATORIO, major de police et par Monsieur Hamed MECHEMACHE,
brigadier-chef ;

-Madame Anne CAVAILLÉ, adjointe administrative, dans la limite de
300 € et seulement pour les achats effectués avec la carte achat.

Pour la C.R.S. n°28 de Montauban, délégation de signature est donnée à :

       - Monsieur Patrick CARTANA, commandant de police, commandant la CRS n° 28 ;

- Monsieur Patrice BARRUE, capitaine de police, Monsieur Sébastien PARRIEL, lieutenant de
police, et Monsieur Franck BAILLS, major de police et, pour les engagements juridiques et la
garantie de service fait jusqu'à 2300€ seulement, par Monsieur Stéphane VAILLANT, brigadier de
police.

- Monsieur Jean-Claude ICHES, major de police, et à Monsieur Pascal MOULLET, brigadier
de police dans la limite de 300 € et seulement pour les achats effectués avec la carte achat.

Pour la C.R.S. n° 29 de Lannemezan, délégation de signature est donnée à :

             - Monsieur Albano LIMAS, commandant de police, commandant la CRS n° 29 ;

- Monsieur Thierry SANTIN, capitaine de police, Monsieur Frédéric MASCLE, capitaine de
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police, et Monsieur Julien ETCHEVERRY, capitaine de policeet, pour les engagements juridiques et
la garantie de service fait jusqu'à 2300€ seulement, par Monsieur Sébastien SOLVES, brigadier de
police.

- Monsieur Thierry PAGES, major de police, et à Monsieur Bruno TOUSSAIN, brigadier de
police dans la limite de 300 € et seulement pour les achats effectués avec la carte achat.

Pour la Délégation des CRS de Midi-Pyrénées à Toulouse, délégation de signature est donnée à :

-Monsieur Jean-Marc JACOB, commandant de police, commandant de la délégation des CRS
de Midi-Pyrénées ;

-Monsieur Thierry DIHO, major de police et pour les engagements juridiques des dépenses
jusqu'à 2300€ seulement, par Monsieur Olivier TORRES, brigadier-chef de police ;

-Monsieur Vincent DERAISIN, brigadier-chef de police, dans la limite de 300 € et seulement
pour les achats effectués avec la carte achat.

Pour le Centre de Formation C.R.S. de Toulouse, délégation de signature est donnée à :

- Monsieur Arnaud JULIEN, commandant de police, directeur du centre de formation de
Toulouse ;

- Monsieur Alain DEDIEU, major de police, Monsieur Guy BERNARD, major de police et
Monsieur Laurent MATHIEU, brigadier-chef de police ;

- Monsieur Thierry SICARD, major de police, dans la limite de 300 € et seulement pour les
achats effectués avec la carte achat.

Pour la C.R.S. Pyrénées, délégation de signature est donnée à :

-Monsieur Bruno VINCENT, commandant de police, commandant de la CRS Pyrénées ;

-Monsieur Julien PASSERON, capitaine de police ;

-Monsieur Simon EGLER, lieutenant de police, dans la limite de 300 € et seulement pour les
achats effectués avec la carte achat.

Pour l’UO Direction Départementale de la Sécurité Publiquedes Bouches-du-Rhône délégation de
signature est donnée à :

Monsieur Pierre-Marie BOURNIQUEL, inspecteur général desservices actifs de la police nationale,
directeur départemental de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône, coordonnateur zonal.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Pierre-MarieBOURNIQUEL, la délégation qui lui
est conférée par le présent arrêté sera exercée :

− à Monsieur Yannick BLOUIN, commissaire divisionnaire, directeur départemental adjoint de
la sécurité publique des Bouches-du-Rhône ;

− en matière financière par Madame Nelly VERNADAT, conseiller d’administration de
l’intérieur et de l’outre-mer, chef du service de gestion opérationnelle de la direction
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départementale de la sécurité publique des Bouches-du-Rhône et par Madame Natacha
DOUTRE attachée d'administration de l’État, adjointe au chef du service de gestion
opérationnelle, dans la limite de leurs attributions.

ARTICLE 19:

Dans le cadre de l’exécution du BOP « Immigration Asile », programme 303, action 3, délégation est
donnée afin de signer :

  - les actes juridiques concernant les dépenses de fonctionnement des locaux et centres de rétentions
inférieures à 20.000 euros HT,

- les engagements juridiques pris dans le cadre d’un marché notifié, y compris les commandes
passées à l’UGAP, ne sont pas soumis à cette limitation.

à Monsieur Thierry ASSANELLI, contrôleur général, directeur zonal de la police aux frontières
SUD à Marseille pour l’ensemble des LRA et CRA de la zone de défense et de sécurité Sud,

      et en son absence,

    - à Madame Marjorie GHIZOLI, commissaire divisionnaire, directeur zonal adjoint de la police aux
frontières Sud à Marseille pour l’ensemble des LRA et CRA de la zone de défense et de sécurité
Sud ;

    - à Mme Wanda WRONA, commissaire de police, coordonnateur des services DZPAF SUD pour
l’ensemble des LRA et CRA de la zone de défense et de sécurité Sud ;

     - à Madame Célia NOUVEL, attachée principale d’administration de l’Etat, responsable du
département administration finances de la DZPAF SUD pour l’ensemble des LRA et CRA de la
zone de défense et de sécurité Sud ;

-  à Monsieur Jean-Philippe NAHON, commissaire divisionnaire pour le CRA 06. En cas d’absence
de Monsieur Jean-Philippe NAHON, la délégation qui lui est conférée par le présent arrêté sera
exercée par Monsieur Emmanuel GROUT, commissaire de police, directeur départemental adjoint
pour la DDPAF 06 et par Madame Mireille GRAC, attachée principale d’administration de l’Etat,
responsable du département administration finances de la DDPAF 06 pour le CRA 06 ;

 -  à Monsieur Laurent CARRON, commandant de police à l'emploi fonctionnel, pour le CRA 30
et, en son absence, la délégation qui lui est conférée par le présent arrêté sera exercée par Madame 
Nathalie BAILLOUD, commandant de police pour le CRA 30 ;

-  à Monsieur Laurent SIAM, commissaire divisionnaire pourle CRA 34 et, en son absence, la
délégation qui lui est conférée par le présent arrêté sera exercée par Monsieur Philippe MILLET,
commandant de police à l’emploi fonctionnel, directeur départemental adjoint pour le CRA 34 ;

-  à Monsieur Philippe DUPORGE, commissaire de police, pourle CRA 66, et en son absence, la
délégation qui lui est conférée par le présent arrêté sera exercée par Monsieur Guy MOTTIER,
commandant de police à l’emploi fonctionnel, directeur départemental adjoint de la DDPAF66, et
par Monsieur Alain PONTON, attaché d’administration de l’Etat, responsable du département
administration finances de la  DDPAF 66, pour le CRA 66 ;

- à Madame Emmanuelle JOUBERT, commissaire divisionnaire,directrice départementale de la
police aux frontières de la Haute-Garonne, pour le CRA 31. Encas d’absence ou d’empêchement, la
délégation qui lui est conférée par le présent arrêté sera exercée par Monsieur Laurent MALAURIE,
commandant de police à l’emploi fonctionnel, directeur adjoint au DDPAF 31 pour le CRA 31.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Laurent MALAURIE, la délégation qui lui est
conférée par le présent arrêté sera exercée par Madame Martine GROISILLIER, secrétaire
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administrative de classe normale, pour le CRA  31.

 

ARTICLE 20     :   

Dans le cadre de l’exécution des budgets des services de police de la zone de défense et de sécurité
Sud, délégation de signature est donnée aux chefs de services  afin de signer :

- les actes juridiques concernant les dépenses de leurs services, inférieures à 20 000 euros HT et qui
ont fait l’objet d’un engagement comptable global. Les engagements juridiques pris dans le cadre
d’un marché notifié, y compris les commandes passées à l’UGAP, ne sont pas soumis à ces
limitations.

Pour la direction zonale de la sécurité intérieure, dans le cadre de l’exécution du budget de la
direction zonale de la sécurité intérieure, délégation de signature est donnée à Monsieur Jean-Pierre
GILLY, contrôleur général des services actifs de la police nationale.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-Pierre GILLY, la délégation qui lui est
conférée par le présent arrêté sera exercée par Monsieur Gérard BUONUMANO, commissaire
divisionnaire, directeur zonal adjoint, Madame Martine ASTOR, attachée d’administration de l’État,
chef de la division zonale de l'administration générale, ouMonsieur Sylvain MAGNAN, attaché
d’administration de l’État, adjoint au chef de la division zonale de l'administration générale.

Pour la délégation Provence-Alpes-Côte d’Azur-Languedoc-Roussillon de l’inspection générale de la
police nationale, délégation de signature est donnée à Monsieur Thierry FERRE, commissaire
divisionnaire, chef de la délégation interrégionale d’enquête de l’inspection générale de la police
nationale. En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Thierry FERRE, la délégation qui lui est
conférée par le présent arrêté sera exercée par Monsieur Emmanuel TOMBOLATO, commissaire de
police, adjoint au chef de la délégation.

ARTICLE 21     : 

Dans le cadre de l’exécution des budgets des services de la zone de défense et de sécurité sud,
délégation de signature est donnée aux chefs de services afin de signer :

- les actes juridiques concernant les dépenses de leurs services, inférieures au seuil à partir duquel la
mise en concurrence par publicité est nécessaire (actuellement fixé à 20 000 € HT) et qui ont fait
l’objet d’un engagement comptable global. Les engagementsjuridiques pris dans le cadre d’un
marché notifié, y compris les commandes passées à l’UGAP, ne sont pas soumis à cette limitation.

Pour l’Établissement de Soutien Opérationnel et Logistique, délégation de signature est donnée à
Monsieur Bernard ROBBE, ingénieur principal des services techniques, directeur adjoint de
l’Établissement de Soutien Opérationnel et Logistique Sud (ESOL Sud).

Pour la base d’avions de la sécurité civile (BASC), délégation de signature est donnée Monsieur
Roger GENNAI, conseiller d’administration de l’intérieuret de l’outre-mer, Chef de la BASC. En
cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Roger GENNAI, Chef de la BASC, la délégation qui
lui est conférée par le présent arrêté sera exercée la délégation qui lui est conférée par le présent
arrêté sera exercée par Messieurs Eric MAHOUDO, Chef de la BASC adjoint, Jean-Michel
ALLARD, secrétaire administratif de classe exceptionnel,Chef des moyens administratifs de la
BASC, et Thierry SAINT-ANDRE, contractuel, Chef des services techniques de la BASC.  .  
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Pour le Service Déminage délégation de signature, pour effet de signer les dépenses de
fonctionnement liées aux règlements des frais occasionnéspar les déplacements des agents placés
sous leur autorité, est donnée à : 

- Monsieur Joël LE BRETON, ingénieur des services techniquesdu matériel, chef du centre de
déminage de Toulon. En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Joël LE BRETON, la
délégation qui lui est conférée par le présent arrêté sera exercée par Monsieur Jean-Luc
VANDERMOËTEN, capitaine de police, adjoint au chef du centre de déminage de Toulon. 

- Monsieur Michel Ange DOMINGO, commandant de police, chef ducentre de déminage de
Marseille.
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Michel Ange DOMINGO, la délégation qui lui
est conférée par le présent arrêté sera exercée par MonsieurJean-Luc MITERNIQUE, capitaine de
police, adjoint au chef du centre de déminage de Marseille ;

- Monsieur René LABOULAIS, ingénieur des services technique, chef du centre de déminage de
Nice ;
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur René LABOULAIS, la délégation qui lui est

conférée par le présent arrêté sera exercée par Monsieur Sébastien LACROIX, capitaine de police,
adjoint au chef du centre de déminage de Nice ;

- Monsieur Marc BERTAZZO, commandant de police, chef du centre de déminage de Montpellier.
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Marc BERTAZZO, la délégation qui lui est

conférée par le présent arrêté sera exercée par Monsieur Jean-Claude DEMOTTE, contrôleur de
classe exceptionnelle des services techniques ;

- Monsieur Philippe MORAITIS, commandant de police, chef du centre de déminage d’Ajaccio.
   En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe MORAITIS, la délégation qui lui est

 conférée par le présent arrêté sera exercée par Monsieur Pascal VENET, capitaine de police ;

- Monsieur Jean-Pierre VOLELLI, capitaine de police, chef du centre de déminage de Bastia. 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-PierreVOLELLI, la délégation qui lui est
conférée par le présent arrêté sera exercée par Monsieur Paul-Jean MARTINETTI, brigadier-chef,
adjoint au chef de centre, ou par Monsieur  Ludovic SEBBAH, gardien de la paix, gestionnaire. 

ARTICLE 22     : 

L’arrêté n°2015-15 du 15 septembre 2015 est abrogé.

ARTICLE 23     : 

Le secrétaire général de la zone de défense et de sécurité sud, l’adjoint au secrétaire général pour
l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs des préfectures chefs-lieux des régions PACA, Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées
et Corse.

    Fait à Marseille, le 24 décembre 2015
         
              Le Préfet                                           

                                    Stéphane BOUILLON
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Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur

R93-2015-12-24-001

Arrêté du 24 décembre 2015 portant délégation de

signature au général de corps d'armée

David GALTIER,

commandant la région de gendarmerie de

Provence-Alpes-Côte d'Azur et commandant la

gendarmerie

pour la zone de défense et de sécurité Sud

au titre du décret du 7 novembre 2012 relatif à la gestion

budgétaire et comptable publique

pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des

dépenses imputées sur le budget de l’État
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PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD

PREFECTURE 
SECRETARIAT GENERAL AUX AFFAIRES DEPARTEMENTALES
Mission Coordination Interministérielle
RAA 

Arrêté du 24 décembre 2015 portant délégation de signature au général de corps d'armée 
David GALTIER,

commandant la région de gendarmerie de Provence-Alpes-Côte d'Azur et commandant la gendarmerie
pour la zone de défense et de sécurité Sud

au titre du décret du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique 
pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l’État

 Le Préfet 
de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code de la défense ;

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et département ;

Vu le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l'organisation et à l'action des services de l’État dans le
département des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère de
l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la sécurité intérieure ;

Vu le décret n° 2015-1625 du 10 décembre 2015 relatif à la composition des zones de défense et de sécurité, des
régions de gendarmerie et des groupements de gendarmerie départementale ;

Vu le décret du Président de la République du 29 novembre 2012publié au JO le 30 novembre 2012 portant
promotion et nomination des officiers généraux ;

Vu le décret du Président de la République du 15 juillet 2015 portant nomination de MonsieurStéphane
BOUILLON , en qualité de préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de
sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret du 7 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Jean-René VACHER, sous-préfet hors-
classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l'arrêté interministériel du 8 décembre 1993 modifié portant règlement de comptabilité pour la désignation
des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

Sur proposition du secrétaire général de la zone de défense et de Sécurité Sud,
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ARRETE

ARTICLE 1  :

Délégation est donnée au général de corps d'arméeDavid GALTIER , commandant la région de gendarmerie de
Provence-Alpes -Côte d'Azur et commandant la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité sud, à l'effet
de :

1) Recevoir et d'ordonnancer les crédits du programme de la mission « Sécurité » pour l'exécution du Budget
Opérationnel de Programme (BOP) SUD :

- Programme 152 « gendarmerie nationale » ;

2) Répartir les crédits entre les services (unités opérationnelles) chargés de leur exécution ;

3) Procéder, sous réserve des visas préalables, aux ré-allocations de crédits nécessaires en cours d'exercice
budgétaire.

ARTICLE 2  :

Délégation est donnée au général de corps d'arméeDavid GALTIER , commandant la région de gendarmerie de
Provence-Alpes -Côte d'Azur et commandant la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité sud, à l'effet
de procéder à l'ordonnancement secondaire des dépenses etdes recettes de l’État concernant les programmes des
missions suivantes :

Mission Sécurité :
- Programme 152 « gendarmerie nationale »

Cette délégation porte sur l'engagement, la liquidation etle mandatement des dépenses relevant de ce
programme.

ARTICLE 3  :

Demeurent réservés à ma signature, quel qu'en soit le montant :

- les ordres de réquisition du comptable public,

- les décisions de passer outre,

- en cas d'avis préalable défavorable de l'autorité chargéedu contrôle financier, le courrier informant cette
autorité des motifs de la décision de ne pas se conformer à l'avis donné.

ARTICLE 4  :

Le général de corps d'arméeDavid GALTIER, commandant la région de gendarmerie de Provence-Alpes -Côte
d'Azur et commandant la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité sud, peut, sous la responsabilité du
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, subdéléguer sa signature à ses subordonnés, dans les conditions
fixées par l'arrêté interministériel du 8 décembre 1993 modifié portant règlement de comptabilité pour la
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués.
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La signature des agents habilités est accréditée auprès du comptable payeur.

ARTICLE 5  :

L'arrêté n° 2015215-125 du 3 août 2015 est abrogé.

ARTICLE 6  :

Le secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sudet le secrétaire général de la préfecture des
Bouches-du-Rhône sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la Direction Régionale des
Finances Publiques de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur et du département des Bouches-du-Rhône et publié
au recueil des actes administratifs des préfectures chefs-lieux des régions Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées et Corse.

Fait à Marseille, le 24 décembre 2015

Le Préfet

Stéphane BOUILLON
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Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur

R93-2015-12-24-002

Arrêté du 24 décembre 2015 portant délégation de

signature du préfet de zone de défense et de sécurité

au général commandant la gendarmerie pour la zone de

défense et de sécurité sud en

matière de préparation des budgets, de répartition des

crédits et d'exécution budgétaire
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PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD

PREFECTURE 

 RAA 

Arrêté du 24 décembre 2015 portant délégation de signature du préfet de zone de défense et de sécurité
au général commandant la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité sud en

matière de préparation des budgets, de répartition des crédits et d'exécution budgétaire

 Le Préfet 
de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur

 Préfet de la zone de défense et de sécurité sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
notamment les articles 70 à 73 ;

Vu le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère de
l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la sécurité intérieure ;

Vu le décret n° 2015-1625 du 10 décembre 2015 relatif à la composition des zones de défense et de sécurité, des
régions de gendarmerie et des groupements de gendarmerie départementale ;

Vu le décret du 29 novembre 2012 nommant le général de corps d'armée David GALTIER commandant de la
région de gendarmerie de Provence-Alpes-Côte d’Azur, commandant la gendarmerie pour la zone de défense et
de sécurité Sud à compter du 1er janvier 2013 ;

Vu le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région
Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense etde sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône
(hors classe) ;

Vu l'arrêté du 6 mars 2014 portant organisation des secrétariats généraux pour l'administration du ministère de
l'intérieur ;

Vu l'arrêté du 2 juillet 2014 relatif à l'organisation et auxattributions des échelons de commandement de la
gendarmerie nationale en métropole ;

Vu la décision INTJ1405938S du directeur général de la gendarmerie nationale portant désignation des
responsables de budget opérationnel de programme et d'unité opérationnelle pour le programme 152 –
Gendarmerie nationale en date du 9 mai 2014,

Vu la charte de gestion du programme 152 de la gendarmerie nationale,

ARRETE

ARTICLE 1  :

Délégation est donnée au général de corps d'armée David GALTIER, commandant la gendarmerie pour la zone
de défense et de sécurité sud, à l'effet d'assurer, au nom du préfet de zone de défense et de sécurité, les missions
et la signature de tous les actes et décisions relevant de la compétence de responsable de budget opérationnel de
programme (RBOP) définie par le décret du 7 novembre 2012 susvisé, pour le budget opérationnel de
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programme (BOP) du programme 152 de la gendarmerie nationale selon les modalités définies aux articles
suivants.
En cas d'absence ou d'empêchement du délégataire, délégation est donnée au colonel Thierry CAILLOZ,
commandant en second la gendarmerie nationale pour la zone de défense et de sécurité sud et au lieutenant-
colonel Lionel DUMONT, officier adjoint soutiens financesde la division de l'appui opérationnel de la région
de gendarmerie Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

ARTICLE 2  :

La délégation accordée au titre de l'Article 1er s'exerce dans le respect des éléments de cadrage opérationnel et
financier fournis par le responsable de programme au préfet de zone de défense et de sécurité.
Elle porte sur les dotations du budget opérationnel de programme relatives au fonctionnement courant des unités
et formations de gendarmerie implantées sur la zone de défense et de sécurité sud, aux crédits loyers de ces
mêmes unités et aux crédits déconcentrés d'investissement.

ARTICLE 3  :

Le délégataire conduit le dialogue de gestion avec les responsables d'unités opérationnelles (UO) de la
gendarmerie en zone de défense et de sécurité sud. 
Il établit et propose au préfet de zone de défense et de sécurité, en sa qualité de RBOP, les éléments nécessaires
au dialogue de gestion avec le responsable de programme (RPROG) de la gendarmerie nationale. Dans ce cadre,
en concertation avec les UO, il propose au RBOP les objectifsdu BOP et les valeurs-cibles de chaque indicateur
et consolide les résultats de performance des UO qui alimentent la performance du BOP.

ARTICLE 4  :

Le délégataire prépare les éléments de la programmation budgétaire du BOP dont la validation est opérée par le
préfet de zone de défense et de sécurité après avis de la conférence de sécurité intérieure.
Sur la base de cette programmation, il répartit les dotations budgétaires entre les UO composant le BOP. Il
présente au RBOP les mouvements internes de crédits qu'il estime nécessaires en cours de gestion.

ARTICLE 5  :

Le délégataire assure le suivi de l'exécution et le pilotagedes crédits du BOP. Il réalise les analyses budgétaires
et financières nécessaires aux phases de dialogue de gestion, de programmation et de répartition des crédits
budgétaires. Il prépare le compte-rendu de l'exécution du BOP qui sera présenté au RPROG par le RBOP et
propose, le cas échéant, les mesures d'économies structurelles au sein du BOP.

ARTICLE 6     :

Le délégataire rend compte au RBOP de l'exécution de la présente délégation à chacune des étapes d'examen du
BOP par l'autorité en charge du contrôle financier (ACCF).

ARTICLE 7     :

La présente délégation prend fin le 31 décembre 2016.

ARTICLE 8     :
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L'arrêté n° 2015253-025 du 3 août 2015 portant même objet est abrogé.

ARTICLE 9     :

Le général de corps d’armée, commandant la gendarmerie pourla zone de défense et de sécurité Sud est chargé
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aurecueil des actes administratifs de la préfecture de zone de
défense et de sécurité et communiqué au directeur général dela gendarmerie nationale, responsable du
programme 152 de la gendarmerie nationale.

Fait à Marseille, le 24 décembre 2015

Le Préfet

Stéphane BOUILLON
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005- 1215-9384-0 

DECISION W 2015C12-21 PORTANT APPROBATION DE L'AVENANT W1 A LA CONVENTION 

CONSTITUTIVE 

DU GROUPEMENT DE COOPERATION SANITAIRE "SERVICES INTER-HOSPITALIERS 

CANNES-GRASSE-ANTIBES-FREJUS-MENTON" 

Le directeur général de l'agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 6133-1 à L.6133-9 et R.6133-1 à R.6133- 
25 ; 

VU le code de la sécurité sociale et, notamment l'article L. 162-22-13 ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires; 

VU la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 modifiant certaines dispositions de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé; 

VU le décret du 15 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Paul CASTEL, en qualité de 
directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

VU l'arrêté de la ministre de la santé et des sports en date du 23 juillet 2010 pris en application de 
l'article R 6133 1-1 du code de la santé publique relatif aux groupements de coopération sanitaires; 

VU l'arrêté n02013345-0001, en date du 11 décembre 2013, portant approbation de la convention 
constitutive du groupement de coopération sanitaire « services inter hospitaliers Cannes-Grasse 
Antibes-Fréjus » ; 

VU la décision du directeur du centre hospitalier de MENTON, après concertation avec le Directoire, 

VU la délibération de l'Assemblée générale du GCS en date du 30 juin 2015 relative à l'adhésion du 
centre hospitalier de Menton à compter du 1 er janvier 2016, 

Considérant que la délibération de l'assemblée générale en date du 30 juin 2015 relative à l'adhésion 
du centre hospitalier de MENTON a été prise à l'unanimité; 

Considérant que l'adhésion du centre hospitalier de Menton prendra effet le 1 er janvier 2016 ; 

Considérant que l'adhésion centre hospitalier de Menton entraine la modification de la convention 
initiale à l'article 1 relatif aux membres, à l'article 2 relatif à la dénomination du GCS, aux articles 6 et 6 
bis relatifs au capital et droits patrimoniaux, à l'article 8 relatif aux droits sociaux et obligations des 
membres de la convention constitutive conformément à l'article 7 de la dite convention constitutive 
relatif aux modalités d'admission d'un nouveau membre; 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège: 132, boulevard de Paris - CS 50039 -13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10/ Fax: 04.13.55.80.40 
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DECIDE 

Article 1 - Approbation l'avenant à la convention constitutive du signé le 26 novembre 2015 
modifiant l'article 1 relatif aux membres, l'article 2 relatif à la dénomination, les articles 6 et 6 bis relatifs 
au capital et droits patrimoniaux et l'article 8 relatif aux droits sociaux et obligations des membres de la 
convention constitutive est approuvé, à compter du t" janvier 2016. 

Article 2 - Objet du GCS le GCS a pour objet de poursuivre les coopérations initiées dans le cadre du 
Syndicat, par la mise en commun des moyens humains et matériels nécessaires, de faciliter, 
d'améliorer et de développer l'activité de ses membres notamment dans le domaine des missions 
actuelles. 

Les missions sont au jour des présentes: 

- Blanchisserie: Le GCS assure l'ensemble de la prestation lavage, et transport du linge de ses 
membres GCS. Il assure également les achats et le stockage des catégories de linge définies par le 
Règlement Intérieur. 

- Restauration: Le GCS assure la fourniture des repas complets, midi et soir, la fourniture des 
produits alimentaires non transformés, la livraison des sites selon des modalités précisées au 
Règlement Intérieur. 

- Soins palliatifs l'équipe mobile de soins palliatifs du GCS est chargée de développer la culture 
de soins palliatifs et intervient en appui auprès des malades, de leurs familles et des équipes soignantes 
des centres hospitaliers d'Antibes, de Cannes et de Grasse. 

Dans le respect de son objet, le GCS pourra étendre son champ d'intervention à d'autres fonctions à 
caractère administratif, technique, médico-technique ou pharmaceutique après délibération à la majorité 
qualifiée de l'Assemblée Générale, dans des conditions précisées au Règlement Intérieur. 

A titre accessoire ou transitoire le GCS pourra réaliser des prestations similaires pour des tiers. En cas 
d'urgence, l'Administrateur en informera l'Assemblée Générale lors de sa prochaine réunion ou par tout 
moyen approprié. 

Afin d'assurer l'équilibre économique de l'entité, les membres fondateurs s'engagent à poursuivre leur 
collaboration et à confier au GCS l'ensemble des prestations dans la limite de celles pour lesquelles ils 
ont adhéré au GCS. 

Le GCS est habilité, outre les trois fonctions d'origine exercées pour les trois membres fondateurs, à 
exercer des activités à la demande et pour le compte d'au moins deux de ses membres, chaque 
membre du GCS étant libre de choisir les prestations auxquelles il désire participer. Ainsi, les actions 
menées par le GCS pourront l'être au profit de l'ensemble de ses membres ou d'une partie d'entre eux 
seulement. 

Un membre peut s'opposer à la réalisation d'une mission par le GCS que souhaitent confier au dit GCS 
deux ou plusieurs autres membres s'il considère que l'extension de l'objet du GCS est contraire à son 
intérêt ou porte un risque financier disproportionné. Cependant nul ne peut se prévaloir de sa 
participation ou non participation à une activité pour s'exonérer de couvrir un déficit constaté par le GCS 
ou pour faire valoir des droits sur un éventuel excédent. 

Le GCS s'engage à assurer les prestations dans le respect des nonnes en vigueur ainsi que dans le 
respect des bonnes pratiques professionnelles. 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège: 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
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L'organisation mise en place prend en compte, chaque fois que nécessaire, les mesures de protection 
du personnel. 

Pour cela le GCS : 

- dispose de ses propres installations, des moyens techniques, matériels humains et financiers, 
mis à disposition par convention, ou par l'effet de la loi, par ses membres permettant la mise en 
œuvre de ses missions, 

gère les équipements d'intérêt commun et les services techniques et médico-techniques d'intérêt 
commun nécessaires à l'exploitation de ses activités; à ce titre, le GCS s'est substitué, par le 
simple effet de la loi, au Syndicat, dans l'ensemble des contrats passés par ce dernier, 

peut conclure tout contrat nécessaire à la réalisation de son objet social y compris faire appel à 
des prestataires extérieurs en tant que de besoin, 

coordonne les systèmes d'information et favorise leur harmonisation, 

participe à toute action de coopération et à tout réseau de santé avec les professionnels du 
secteur sanitaire et du secteur médico-social, utiles à la réalisation de son objet et à l'amélioration 
de la prise en charge des patients sur le bassin. 

Conformément au principe de spécialité opposable aux personnes morales tant de droit privé que de 
droit public, toute compétence que les membres n'auraient pas expressément confiée au GCS relève 
exclusivement de la responsabilité respective de chacun des membres. 

Article 3 - Membres du GCS les membres du G.C.S. sont: 

LE CENTRE HOSPITALIER DE CANNES Etablissement public de santé 
15, avenue des Broussailles 
06404 CANNES CEDEX 
Représenté par son Directeur, Monsieur Jean-François LEFEBVRE, 

LE CENTRE HOSPITALI ER DE GRASSE Etablissement public de santé 
Chemin de Clavary - 06135 GRASSE 
Représenté par son Directeur, Monsieur Frédéric L1MOUZY, 

LE CENTRE HOSPITALIER D'ANTIBES Etablissement public de santé 
107, avenue de Nice - 06606 ANTIBES 
Représenté par son Directeur, Monsieur Jérémie SECHER, 

LE CENTRE HOSPITALIER DE FRESUS --SAINT-RAPHAEL Etablissement public de santé 
240 av. de Saint-Lambert - 83608 FREJUS 
Représenté par son Directeur, Madame Chantal BORNE, 

LE CENTRE HOSPITALIER DE MENTON Etablissement public de santé 
2 av. Antoine Péglion - 06507 MENTON 
Représenté par son Directeur, Monsieur Franck POUILLY, 

Article 4 - Statut le groupement de coopération sanitaire "SERVICES INTER-HOSPITALIERS 
CANNES-GRASSE-ANTIBES-FREJUS-MENTON" est un groupement de coopération sanitaire de 
moyens de droit public. 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège: 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.10/ Fax: 04.13.55.80.40 

Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur - R93-2015-12-30-002 - Décision approbation AVENANT GCS SIH CGAF... 75



http://www.ars.paca.sante.fr Page 4/4 

Article 5- Siège social le siège du groupement est fixé à : 

256, avenue Michel Jourdan 
06151 CANNES LA BOCCA Cedex 

Il pourra être transféré en tout autre lieu par décision de l'assemblée générale. 

Article 6 - Durée du groupement la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire 
est conclue pour une durée indéterminée, à compter de la date de publication de la décision 
d'approbation initiale au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

Article 7 - Exécution le directeur général adjoint, la directrice de l'offre de soins de l'Agence régionale 
de santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur et l'administrateur du GCS, sont chargés chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de région. 

Article 8 - Recours la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 
compétent dans un délai de deux mois à dater de sa publication. 

Fait à Marseille, le 3 O· DEC. 2015 

Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège: 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
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Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur

R93-2015-12-22-003

Décision portant habilitation CH de Gap 22/12/15
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Décision portant habilitation CH de Toulon du 22/12/15
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Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur

R93-2015-12-21-010

Décision portant habilitation CH Martigues du 21/12/15
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Le directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Décision portant habilitation du centre gratuit d'information, de dépistage et de diagnostic (CéGIDD) 
des infections par les virus de l'immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections 

sexuellement transmissibles géré par le Centre hospitalier de MARTIGUES. 

Vu l'article 47 de la loi 2014 -1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ; 

Vu les articles L.3121-2, L.3121-2-1, 0.3121-21 à 0.3121-26 du code de la santé publique; 

Vu les articles L.174-16, O. 174-15 à 0.174-18 du code de la sécurité sociale; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé; 

Vu le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Paul CASTEL en qualité de directeur 
général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

Vu le décret n° 2015-796 du t'" juillet 2015 relatif aux centres gratuits d'information, de dépistage et de 
diagnostic (CéGIDD) des infections par les virus de l'immunodéficience humaine et des hépatites 
virales et des infections sexuellement transmissibles; 

Vu l'arrêté du 1er juillet 2015 relatif aux centres gratuits d'information, de dépistage et de diagnostic 
(CéGIOO) des infections par les virus de l'immunodéficience humaine et des hépatites virales et 
des infections sexuellement transmissibles; 

Vu l'instruction n° OGS/RI2/2015/195 du 3 juillet 2015 relative à la mise en place des centres 
gratuits d'information, de dépistage et de diagnostic (CéGIDO) des infections par les virus de 
l'immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections sexuellement 
transmissibles ; 

Vu le dossier de demande d'habilitation déposé le 17 septembre 2015 et réputé complet le 5 novembre 
2015; 

Sur proposition de la déléguée territoriale du département des Bouches-du-Rhône de l'ARS PACA. 

Décide 

Article 1er 

Le Centre hospitalier de Martigues est habilité pour assurer les missions du CéGIOD, conformément à 
l'article 47 de la LFSS 2015, au décret n° 2015-796 du t" juillet 2015 relatif aux centres gratuits 
d'information, de dépistage et de diagnostic (CéGIOO) des infections par les virus de 
l'immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections sexuellement 
transmissibles: 

- la prévention, le dépistage et le diagnostic de l'infection par les virus de l'immunodéficience 
humaine et des hépatites ainsi que l'accompagnement dans la recherche de soins appropriés; 
- la prévention, le dépistage, le diagnostic et le traitement ambulatoire des infections sexuellement 
transmissibles (IST) ; 
- la prévention des autres risques liés à la sexualité dans une approche globale de santé sexuelle, 
notamment par la prescription de contraception. 
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Article 2 

Le porteur s'engage à réaliser les missions dévolues au CéGIDD en respectant les modalités 
d'exécution et les moyens mis en œuvre décrits dans le dossier de demande d'habilitation susvisé: 

Site principal à Martigues. 

Article 3 

L'activité du CéGIDD est répartie sur: 

un site principal situé au Centre hospitalier, 3 bd des Rayettes - BP 50248 - 13698 Martigues 
Cedex 

Il est ouvert 4 demi-journées par semaine: 

Lundi 10h à 13h30 
Mardi 16h à 19h30 
Mercredi 11 h à 15h30 
Jeudi 12h30 à 15h30 
un samedi matin par mois 

Des activités hors les murs seront organisées à Marignane et Istres. 

Article 4 
Le personnel intervenant dans le site principal est composé au minimum: 

Professions ETP pour 4 demi- 
journées 

Un(e) médecin généraliste ou spécialiste ayant une 0.78 
expérience dans la prise en charge du VIH, des 
hépatites virales et des IST 

Un(e) infirmier(e) 0.87 

Un(e) secrétaire chargé(e) de l'accueil du public et 0.54 
d'assister les autres membres du personnel dans la 
saisie et le traitement des données 

Un(e) assistant(e) social(e) dont le temps de travail est 0.11 
adapté aux besoins, dans le cadre de partenariat 
formalisé avec d'autres structures 

Un(e) psychologue ayant compétence dans la sexualité 0.11 
(sexualité humaine ou santé sexuelle) dont le temps de 
travail est adapté aux besoins, dans le cadre de 
partenariat formalisé avec d'autres structures 

Le coordonnateur du CéGIDD est le Dr Kurzawa Erika praticien hospitalier. 

Les spécialistes: 

Les autres spécialistes en fonction de l'évolution des besoins de prise en charge: un(e) gynécologue, 
un(e) gastroentérologue, un(e) infectiologue, un(e) urologue, un(e) psychiatre, ils sont consultants 
dans le centre. 
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Article 5 

La procédure d'assurance qualité décrite dans le dossier de candidature sera appliquée dans le 
centre et devra être respectée. 

Article 6 

Des actions hors les murs sont prévues et ne pourront concerner que le public spécifique décrit à 
l'annexe 7 de l'instruction nODGS/RI2/2015/195 du 3 juillet 2015 relative à la mise en place des 
centres gratuits d'information, de dépistage et de diagnostic (CéGIDD) des infections par les virus 
de l'immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections sexuellement 
transmissibles. 

Article 7 

Conformément à l'annexe 10 de l'instruction nODGS/RI2/2015/195 du 3 juillet 2015, les dépenses 
du CéGI DO sont prises en charge sous forme de dotation forfaitaire annuelle financée par le 
fonds d'intervention régional. 

Article 8 
Le Centre hospitalier de Martigues fournit pour le CéGIDD au 31 mars de l'année en cours, au 
directeur général de l'ARS PACA et l'institut de veille sanitaire, un rapport d'activité et de performance 
sur l'année précédente conforme au modèle défini par la ministre de la santé. 

Le Centre hospitalier de Martigues fournit à l'ARS et à la coordination des CEGIDD confiée au 
COREVIH Paca Ouest Corse l'ensemble des données concernant le CEGIDD. 

Article 9 
Le Centre hospitalier de Martigues est habilité en tant que CéGIDD pour une durée de 3 ans à 
compter du t" janvier 2016, conformément à l'article 2 du décret 2015-796 du t'" juillet 2015. 

Article 10 
Si les modalités de fonctionnement du centre ne permettent plus de répondre à l'article D.3121-22 du 
CSP (notamment ce qui est prévu dans le cahier des charges), le directeur général de l'ARS PACA met 
en demeure le responsable du centre de s'y conformer dans le délai fixé par l'ARS. 

Si cette mise en demeure n'est pas suivie d'effet dans le délai imparti, l'habilitation peut être retirée. 
Le défaut de production du rapport d'activité portant sur l'année précédente et conforme à un modèle 
fixé par la ministre de la santé, peut également entrainer le retrait de l'habilitation par le directeur 
général de l'ARS PACA. 

Article 11 
Toutes modifications par rapport au dossier initialement déposé doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès du directeur général de l'ARS PACA. 

Article 12 
La demande de renouvellement d'habilitation est adressée par le Centre hospitalier de Martigues au 
directeur général de l'ARS PACA au plus tard six mois avant l'échéance de l'habilitation en vigueur. 

Selon les dispositions de l'article D. 3121-23-1 du CSP, le renouvellement est accordé pour cinq ans par le 
directeur général de l'ARS dans un délai de six mois à compter de la réception de la demande, au vu des 
conditions définies à l'article D. 3121-23 du CSP et après évaluation du centre et, le cas échéant, après 
une visite sur site par un agent mentionné à l'article L. 1421-1 du CSP. 
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Fait à Marseille le 2 '~1 DEC., ZtJ15 

Article 13 

En cas d'urgence tenant à la sécurité des usagers, l'habilitation peut être suspendue sans délai. 

Article 14 

A l'expiration du délai prévu à l'article 12, l'habilitation prend fin et ne peut être renouvelée au centre qui 
n'exerce pas l'ensemble des activités mentionnées à l'art L 3121-2 DU CSP. 

Article 15 
La présente décision peut être contestée par voie de recours gracieux auprès du directeur général de 
l'ARS PA CA et/ou de recours contentieux devant la juridiction administrative territorialement compétente 
dans le délai de deux mois à compter de sa publication pour les tiers ou de sa notification pour les 
intéressés. 

Article 16 
Le directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution 
de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratif de la préfecture de région 
Provence-Alpes-Côte d'Azu r. 

. , 
Pour le directeur ( ~;-·~raLde l'ARS PACA 

e1 " " egation, 
la dlrecr( ce de cabinet 
Joëll. CHENET 
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Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur

R93-2015-12-23-007

décision portant habilitation Conseil départemental 06 du

23/12/15
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Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur

R93-2015-12-21-009

Décision portant habilitation du centre gratuit

d'information, de dépistage et de diagnostic (CéGIDD)

des infections par les virus de l'immunodéficience hùmaine

et des hépatites virales et des infections

sexuellement transmissibles géré par le Conseil

départemental des Bouches-du-Rhône DU 21/12/15
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Décide 

Décision portant habilitation du centre gratuit d'information, de dépistage et de diagnostic (CéGIDD) 
des infections par les virus de l'immunodéficience hùmaine et des hépatites virales et des infections 

sexuellement transmissibles géré par le Conseil départemental des Bouches-du-Rhône 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Vu l'article 47 de la loi 2014 -1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ; 

Vu les articles L.3121-2, L.3121-2-1, 0.3121-21 à 0.3121-26 du code de la santé publique; 

Vu les articles L.174-16, O. 174-15 à 0.174-18 du code de la sécurité sociale; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé; 

Vu le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Paul CASTEL en qualité de directeur 
général de l'Agence régionale de santé Provence Alpes-Côte d'Azur; 

Vu le décret n° 2015-796 du t" juillet 2015 relatif aux centres gratuits d'information, de dépistage et de 
diagnostic (CéGIDD) des infections par les virus de l'immunodéficience humaine et des hépatites 
virales et des infections sexuellement transmissibles; 

Vu l'arrêté du f " juillet 2015 relatif aux centres gratuits d'information, de dépistage et de diagnostic 
(CéGIDD) des infections par les virus de l'immunodéficience humaine et des hépatites virales et 
des infections sexuellement transmissibles; 

Vu l'instruction n° DGS/RI2/2015/195 du 3 juillet 2015 relative à la mise en place des centres 
gratuits d'information, de dépistage et de diagnostic (CéGIDD) des infections par les virus de 
l'immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections sexuellement 
transmissibles; 

Vu le dossier de demande d'habilitation déposé le 14 septembre 2015 et réputé complet le 21 octobre 
2015 ; 

Sur proposition de la déléguée territoriale du département des Bouches-du-Rhône de l'ARS PACA. 

Article 1er 

Le Conseil départemental des Bouches-du-Rhône est habilité pour assurer les missions du CéGIOO, 
conformément à l'article 47 de la LFSS 2015, au décret n° 2015-796 du t" juillet 2015 relatif aux centres 
gratuits d'information, de dépistage et de diagnostic (CéGIDD) des infections par les virus de 
l'immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections sexuellement 
transmissibles: 

- la prévention, le dépistage et le diagnostic de l'infection par les virus de l'immunodéficience 
humaine et des hépatites ainsi que l'accompagnement dans la recherche de soins appropriés; 
- la prévention, le dépistage, le diagnostic et le traitement ambulatoire des infections sexuellement 
transmissibles (lST) ; 
- la prévention des autres risques liés à la sexualité dans une approche globale de santé sexuelle, 
notamment par la prescription de contraception. 

Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur - R93-2015-12-21-009 - Décision portant habilitation du centre gratuit d'infor... 121



Article 2 

Le porteur s'engage à réaliser les missions dévolues au CéGIDD en respectant les modalités 
d'exécution et les moyens mis en œuvre décrits dans le dossier de demande d'habilitation susvisé: 

site principal à Aix-en-Provence; 
une antenne à Salon de Provence; 
une antenne à Arles; 
des actions hors les murs seront organisées régulièrement à Vitrolles et Gardanne. 

Article 3 

L'activité du CéGIDD est répartie sur: 

Un site principal situé au Pôle départemental de santé rue Calmette et Guérin 13090 Aix-en-Provence 

Il est ouvert 8 demi-journées par semaine: 

Lundi - 10h à 12h30 et 14h à 19h30 
Mardi - 12h à 16h30 
Mercredi - 13h à 17h30 
Jeudi - 9h à 12h30 et 13h à 17h30 
Vendredi - 10h à 12h30 et 13h à 16h30 

Antenne de Salon de Provence située: Maison départementale de la Solidarité: 92 avenue Fréderic 
Mistral 13300 Salon. 

Ouverture: mardi de 16h à 19h30 et jeudi de 12h30 à 16h 

Antenne d'Arles situé: Maison départementale de la Solidarité, 25 rue du Dr Fanton 13200 ARLES 
Ouverture: jeudi de 16h à 18h 30 

Article 4 
Le personnel intervenant dans le site principal est composé au minimum: 

Professions ETP pour 4 demi- ETP du CéGIDD 
journées 

Un(e) médecin généraliste ou spécialiste ayant une 0.78 1,56 
expérience dans la prise en charge du VIH, des 
hépatites virales et des IST 

Un(e) infirmier(e) 0.87 1,74 

Un(e) secrétaire chargé(e) de l'accueil du public et 0.54 1,08 
d'assister les autres membres du personnel dans la 
saisie et le traitement des données 

Un(e) assistant(e) social(e) dont le temps de travail est 0.11 0,22 
adapté aux besoins, dans le cadre de partenariat 
formalisé avec d'autres structures 

Un(e) psychologue ayant compétence dans la sexualité 0.11 0,22 
(sexualité humaine ou santé sexuelle) dont le temps de 
travail est adapté aux besoins, dans le cadre de 
partenariat formalisé avec d'autres structures 
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Le coordonnateur du CéGIDD est: Dr Dominique Aymar-Moulène dermato- vénéréologue 

Les spécialistes consultants dans le centre: Dr Poussimour et Dr Vernet-Vaïsse dermato 
vénéreolog ues 

Article 5 

La procédure d'assurance qualité décrite dans le dossier de candidature sera appliquée dans le 
centre et devra être respectée. 

Article 6 

Des actions hors les murs sont prévues et ne pourront concerner que le public spécifique décrit à 
l'annexe 7 de l'instruction nODGS/RI2/2015/195 du 3 juillet 2015 relative à la mise en place des 
centres gratuits d'information, de dépistage et de diagnostic (CéGIDD) des infections par les virus 
de l'immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections sexuellement 
transmissibles. 

Article 7 
Conformément à l'annexe 10 de l'instruction nODGS/RI2/2015/195 du 3 juillet 2015, les dépenses 
du CéGIDD sont prises en charge sous forme de dotation forfaitaire annuelle financées par le 
fonds d'intervention régional. 

Article 8 
Le Conseil départemental des Bouches-du-Rhône fournit pour le CéGIDD au 31 mars de l'année 
en cours, au directeur général de l'ARS PACA et l'institut de veille sanitaire un rapport d'activité et de 
performance sur l'année précédente conforme au modèle défini règlementairement. 

Le Conseil départemental des Bouches-du-Rhône fournit à l'ARS et à la coordination des CEGIDD 
confiée au COREVIH Paca Ouest Corse l'ensemble des données concernant le CEGIDD. 

Article 9 

Le Conseil départemental des Bouches-du-Rhône est habilité en tant que CéGIDD pour une durée 
de 3 ans à compter du t" janvier 2016, conformément à l'article 2 du décret 2015-796 du t" juillet 
2015. 

Article 10 
Si les modalités de fonctionnement du centre ne permettent plus de répondre à l'article 0.3121-22 du 
CSP (notamment ce qui est prévu dans le cahier des charges), le directeur général de l'ARS PACA met 
en demeure le responsable du centre de s'y conformer dans le délai fixé par l'ARS. 

Si cette mise en demeure n'est pas suivie d'effet dans le délai imparti, l'habilitation peut être retirée. 
Le défaut de production du rapport d'activité portant sur l'année précédente et conforme à un modèle 
fixé par la ministre de la santé, peut également entrainer le retrait de l'habilitation par le directeur 
général de l'ARS PACA 

Article 11 
Toutes modifications par rapport au dossier initialement déposé doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès du directeur général de l'ARS PACA. 
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Fait à Marseille le 2,'1 CECi 2015 

1 
Pour le directeur gé . al 'ARS PACA 

et par i' tion, 
la dir. '0 de cabinet 
Joëlle HENET 

Article 12 

La demande de renouvellement d'habilitation est adressée par le Conseil départemental des Bouches 
du-Rhône au directeur général de l'ARS PACA au plus tardsix mois avant l'échéance de l'habilitation en 
vigueur. 

Selon les dispositions de l'article D. 3121-23-1 du CSP, le renouvellement est accordé pour cinq ans par le 
DGARS dans un délai de six mois à compter de la réception de la demande, au vu des conditions définies 
à l'article D. 3121-23 du CSP et après évaluation du centre et, le cas échéant, après une visite sur site par 
un agent mentionné à l'article L. 1421-1 du CSP. 

Article 13 

En cas d'urgence tenant à la sécurité des usagers, l'habilitation peut être suspendue sans délai. 

Article 14 

A l'expiration du délai prévu à l'article 12, l'habilitation prend fin et ne peut être renouvelée au centre qui 
n'exerce pas l'ensemble des activités mentionnées à l'art L 3121-2 DU CSP. 

Article 15 

La présente décision peut être contestée par voie de recours gracieux auprès du DGARS PACA et/ou de 
recours contentieux devant la juridiction administrative territorialement compétente dans le délai de deux 
mois à compter de sa publication pour les tiers ou de sa notification pour les intéressés. 

Article 16 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution 
de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratif de la préfecture de région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur. . 
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Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur

R93-2015-12-21-011

décision portant habilitation Marseille Est du 21/12/15
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Le directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

a.rSeSanté Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

Décision portant habilitation du centre gratuit d'information, de dépistage et de diagnostic (CéGIDD) 
des infections par les virus de l'immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections 

sexuellement transmissibles géré par le Conseil départemental des Bouches-du-Rhône 

Vu "article 47 de la loi 2014 -1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 ; 

Vu les articles L.3121-2, L.3121-2-i, 0.312'1-21 à D.3121-26 du code de la santé publique; 

Vu les articles L.174-16, D. 174-15 à D.174-18 du code de la sécurité sociale; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé; 

Vu le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Paul CASTEL en qualité de Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Provence Alpes-Côte d'Azur; 

Vu le décret n° 2015-796 du t" juillet 2015 relatif aux centres gratuits d'information, de dépistage et de 
diagnostic (CéGIDD) des infections par les virus de l'immunodéficience humaine et des hépatites 
virales et des infections sexuellement transmissibles; 

Vu l'arrêté du 1 er juillet 2015 relatif aux centres gratuits d'information, de dépistage et de diagnostic 
(CéGIDD) des infections par les virus de l'immunodéficience humaine et des hépatites virales et 
des infections sexuellement transmissibles; 

Vu l'instruction n° DGS/RI2/2015/195 du 3 juillet 2015 relative à la mise en place des centres 
gratuits d'information, de dépistage et de diaqnostic (CéGIDD) des infections par les virus de 
l'immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections sexuellement 
transmissibles; 

Vu le dossier de demande d'habilitation déposé le 14 septembre 2015 et réputé complet le 21 octobre 
2015 ; 

Sur proposition de la déléguée territoriale du département des Bouches-du-Rhône de l'ARS PACA. 

Décide 

Article 1er 

Le Conseil départemental des Bouches-du-Rhône est habilité pour assurer les missions du CéGIDD, 
conformément à "article 47 de la LFSS 2015, au décret n° 2015-796 du t" juillet 2015 relatif aux centres 
gratuits d'information, de dépistage et de diagnostic (CéGIDD) des infections par les virus de 
l'immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections sexuellement 
transmissibles: 

- La prévention, le dépistage et le diagnostic de l'infection par les virus de l'immunodéficience 
humaine et des hépatites ainsi que l'accompagnement dans la recherche de soins appropriés. 
- La prévention, le dépistage, le diagnostic et le traitement ambulatoire des infections sexuellement 
transmissibles (lST). 
- La prévention des autres risques liés à la sexualité dans une approche globale de santé sexuelle, 
notamment par la prescription de contraception. 
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Article 2 

Le porteur s'engage à réaliser les missions dévolues au CéGIDD en respectant les modalités 
d'exécution et les moyens mis' en œuvre décrits dans le dossier de demande d'habilitation susvisé: 

Site principal à Marseille Est et Vallée de l'Huveaune. 

Des actions hors les murs seront organisées régulièrement à Aubagne et La Ciotat. 

Article 3 
L'activité du CéGIDD est répartie sur: 

un site principal situé 10, rue Saint-Adrien 13008 Marseille 

Il est ouvert 9,5 demi-journées par semaine: 

lundi - 9h à 12h30 et 14h à 19h30 
mardi - 12h à 17h 
mercredi - 9h à 12h30 et 14h à 17h 
jeudi - 9h à 12h30 et 14h à 17h 
vendredi - 9h à 12h et 12h à 14h30 

Et le samedi 9h à 12h (hors vacances scolaires) 

Le personnel participe, avec celui du CEGIDD de La Joliette, à la consultation du samedi matin. 

Article 4 
Le personnel intervenant dans le site principal est composé au minimum: 

Professions ETP pour 4 demi- ETP du CéGIDD 
journées 

Un(e) médecin généraliste ou spécialiste ayant une 0.78 1,86 
expérience dans la prise en charge du VIH, des 
hépatites virales et des IST 

Un(e) infirmier(e) 0.87 2, 07 

Un(e) secrétaire chargé(e) de l'accueil du public et 0.54 1,29 
d'assister les autres membres du personnel dans la 
saisie et le traitement des données 

Un(e) assistant(e) social(e) dont le temps de travail est 0.11 0,27 
adapté aux besoins, dans le cadre de partenariat 
formalisé avec d'autres structures 

Un(e) psychologue ayant compétence dans la sexualité 0.11 0,27 
(sexualité humaine ou santé sexuelle) dont le temps de 
travail est adapté aux besoins, dans le cadre de 
partenariat formalisé avec d'autres structures 

Le coordonnateur du CéGIDD est: Dr Pervenche Martinet dermatologue-vénéréologue 

Les spécialistes: Dr Laurence Villaret gynécologue et Dr Vernet-Vaïsse consultantes dans le centre. 
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Article 5 

La procédure d'assurance qualité décrite dans le dossier de candidature sera appliquée dans le 
centre et devra être respectée. 

Article 6 
Des actions hors les murs sont prévues et ne pourront concerner que le public spécifique décrit à 
l'annexe 7 de l'instruction nODGS/RI2/2015/195 du 3 juillet 2015 relative à la mise en place des 
centres gratuits d'information, de dépistage et de diagnostic (CéGIDD) des infections par les virus 
de l'immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections sexuellement 
transmissibles. 

Article 7 
Conformément à l'annexe 10 de l'instruction. nODGS/RI2/2015/195 du 3 juillet 2015, les dépenses 
du CéGIDD sont prises en charge sous forme de dotation forfaitaire annuelle financées par le 
fonds d'intervention régional. 

Article 8 
Le Conseil départemental des Bouches-du-Rhône fournit pour le CéGIDD au 31 mars de l'année 
en cours, au directeur général de l'ARS PACA et l'institut de veille sanitaire un rapport d'activité et de 
performance sur l'année précédente conforme au modèle défini par la ministre de la santé. 

Le Conseil départemental des Bouches-du-Rhône fournit à l'ARS et à la coordination des CEGIDD 
confiée au COREVIH Paca Ouest Corse l'ensemble des données concernant le CEGIDD. 

Article 9 
Le Conseil départemental des Bouches-du-Rhône est habilité en tant que CéGIDD pour une durée 
de 3 ans à compter du t" janvier 2016, conformément à l'article 2 du décret 2015-796 du t" juillet 
2015. 

Article 10 
Si les modalités de fonctionnement du centre ne permettent plus de répondre à l'article 0.3121-22 du 
CSP (notamment ce qui est prévu dans le cahier des charges), le directeur général de l'ARS PACA met 
en demeure le responsable du centre de s'y conformer dans le délai fixé par l'ARS. 

Si cette mise en demeure n'est pas suivie d'effet dans le délai imparti, l'habilitation peut être retirée. 
Le défaut de production du rapport d'activité portant sur l'année précédente et conforme à un modèle 
fixé par la ministre de la santé, peut également entrainer le retrait de l'habilitation par le directeur 
général de l'ARS PACA 

Article 11 
Toutes modifications par rapport au dossier initialement déposé doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès du directeur général de l'ARS PACA. 

Article 12 
La demande de renouvellement d'habilitation est adressée par Le Conseil départemental des 
Bouches-du-Rhône au directeur général de l'ARS PACA au plus tard six mois avant l'échéance de 
l'habilitation en vigueur. 

Selon les dispositions de l'article 0.3121-23-1 du CSP, le renouvellement est accordé pour cinq ans par le 
DGARS dans un délai de six mois à compter de la réception de la demande, au vu des conditions définies 
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à l'article 0.3121-23 du CSP et après évaluation du centre et, le cas échéant, après une visite sur site par 
un agent mentionné à l'article L. 1421-1 du CSP. 

Article 13 

En cas d'urgence tenant à la sécurité des usagers, l'habilitation peut être suspendue sans délai. 

Article 14 

A l'expiration du délai prévu à l'article 12, l'habilitation prend fin et ne peut être renouvelée au centre qui 
n'exerce pas l'ensemble des activités mentionnées à l'art L 3121-2 DU CSP. 

Article 15 

La présente décision peut être contestée par voie de recours gracieux auprès du directeur général de 
l'ARS PACA et/ou de recours contentieux devant la juridiction administrative territorialement compétente 
dans le délai de deux mois à compter de sa publication pour les tiers ou de sa notification pour les 
intéressés. 

Article 16 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution 
de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratif de la préfecture de région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille le 2'~1 DEC, 2015 
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Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur

R93-2015-12-21-012

décision portant habilitation Marseille Nord du 21/12/15
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Décide 

arSeSanté Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

Décision portant habilitation du centre gratuit d'information, de dépistage et de diagnostic (CéGIDD) 
des infections par les virus de l'immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections 

sexuellement transmissibles géré par le Conseil départemental des Bouches-du-Rhône 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Vu l'article 47 de la loi 2014 -1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015; 

Vu les articles L.3121-2, L.3121-2-1, 0.3121-21 à 0.3121-26 du code de la santé publique; 

Vu les articles L. 174-16, O. 174-15 à O. 174-18 du code de la sécurité sociale ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé; 

Vu le décret du 13 décembre 2012 portant nomination de Monsieur Paul CASTEL en qualité de directeur 
général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

Vu le décret n° 2015-796 du t" juillet 2015 relatif aux centres gratuits d'information, de dépistage et de 
diagnostic (CéGIDD) des infections par les virus de l'immunodéficience humaine et des hépatites 
virales et des infections sexuellement transmissibles; 

Vu I'arrèté du 1 er juillet 2015 relatif aux centres gratuits d'information, de dépistage et de diagnostic 
(CéGIOD) des infections par les virus de l'immunodéficience humaine et des hépatites virales et 
des infections sexuellement transrmssibtes: 

Vu l'instruction n° DGS/RI2/2015/195 du 3 juillet 2015 relative à la mise en place des centres 
gratuits d'information, de dépistage et de diagnostic (CéGIDD) des infections par les virus de 
l'immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections sexuellement 
transmissibles; 

Vu le dossier de demande d'habilitation déposé le 14 septembre 2015 par le Conseil départemental des 
Bouches-du-Rhône et réputé complet le 21 octobre 2015 ; 

Sur proposition de la déléguée territoriale du département des Bouches-du-Rhône de l'ARS PACA. 

Article 1er 

Le Conseil départemental des Bouches-du-Rhône est habilité pour assurer les missions du CéGIDO, 
conformément à l'article 47 de la LFSS 2015, au décret n° 2015-796 du 1er juillet 2015 relatif aux centres 
gratuits d'information, de dépistage et de diagnostic (CéGIDD) des infections par les virus de 
l'immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections sexuellement 
transmissibles: 

- la prévention, le dépistage et le diagnostic de l'infection par les virus de l'immunodéficience 
humaine et des hépatites ainsi que l'accompagnement dans la recherche de soins appropriés; 
- la prévention, le dépistage, le diagnostic et le traitement ambulatoire des infections sexuellement 
transmissibles (lST) ; 
- la prévention des autres risques liés à la sexualité dans une approche globale de santé sexuelle, 
notamment par la prescription de contraception. 

Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur - R93-2015-12-21-012 - décision portant habilitation Marseille Nord du 21/12... 131



Article 2 

Le porteur s'engage à réaliser les missions dévolues au CéGIDD en respectant les modalités 
d'exécution et les moyens mis en œuvre décrits dans le dossier de demande d'habilitation susvisé: 

- Site principal à Marseille Nord 

Article 3 

L'activité du CéGIDD est répartie sur: 

un site principal situé 63, avenue Schuman 13002 MARSEILLE 

Il est ouvert 8,5 demi-journées par semaine: 

lundi - 9h à 13h et de 14h à 17h 
mardi - 14h à 19h 30 
mercredi - 9h à 13h et de 14h à 17h 
jeudi - 9h à 12h30 et de 14h à 19h30 
vendredi - 9h à 13h et de 14 h à 17h 

Le personnel participe, avec celui du CEGIDD de Saint-Adrien, à la consultation du samedi matin 
(hors vacances scolaires). 

Article 4 

Le personnel intervenant dans le site principal est composé au minimum: 

Professions ETP pour 4 demi- ETP du CéGIDD 
journées 

Un(e) médecin généraliste ou spécialiste ayant une 0.78 1,66 
expérience dans la prise en charge du VIH, des 
hépatites virales et des IST 

Un(e) infirmier(e) 0.87 1,85 

Un(e) secrétaire chargé(e) de l'accueil du public et 0.54 1,15 
d'assister les autres membres du personnel dans la 
saisie et le traitement des données 

Un(e) assistant(e) social(e) dont le temps de travail est 0.11 0,24 
adapté aux besoins, dans le cadre de partenariat 
formalisé avec d'autres structures 

Un(e) psychologue ayant compétence dans la sexualité 0.11 0,24 
(sexualité humaine ou santé sexuelle) dont le temps de 
travail est adapté aux besoins, dans le cadre de 
partenariat formalisé avec d'autres structures 

Le coordonnateur du CéGIDD est le Dr Julie SAULE médecin généraliste 

Les spécialistes: Dr Isabelle Portal hépato-gastroentérologue,Dr Sabine Bertrand dermatologue 
vénéréologue, Dr Vernet-Vaïsse dermatologue-vénéréologue sont consultantes dans le centre. 
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Article 5 

La procédure d'assurance qualité décrite dans le dossier de candidature sera appliquée dans le 
centre et devra être respectée. 

Article 6 

Des actions hors les murs sont prévues et ne pourront concerner que le public spécifique décrit à 
l'annexe 7 de l'instruction nODGS/RI2/2015/195 du 3 juillet 2015 relative à la mise en place des 
centres gratuits d'information, de dépistage et de diagnostic (CéGIDD) des infections par les virus 
de l'immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections sexuellement 
transmissibles. 

Article 7 

Conformément à l'annexe 10 de l'instruction nODGS/RI2/2015/195 du 3 juillet 2015, les dépenses 
du CéGIDD sont prises en charge sous forme de dotation forfaitaire annuelle financées par le 
fonds d'intervention régional. 

Article 8 

Le Conseil départemental des Bouches-du-Rhône fournit pour le CéGIDD au 31 mars de l'année 
en cours, au directeur général de l'ARS PACA et l'institut de veille sanitaire un rapport d'activité et de 
performance sur l'année précédente conforme au modèle défini par la ministre de la santé. 

Le Conseil départemental des Bouches-du-Rhône fournit à l'ARS et à la coordination des CEGIDD 
confiée au COREVIH Paca Ouest Corse l'ensemble des données concernant le CEGIDD. 

Article 9 

Le Conseil départemental des Bouches-du-Rhône est habilité en tant que CéGIDD pour une durée 
de 3 ans à compter du t" janvier 2016, conformément à l'article 2 du décret 2015-796 du t" juillet 
2015. 

Article 10 
Si les modalités de fonctionnement du centre ne permettent plus de répondre à l'article D.3121-22 du 
CSP (notamment ce qui est prévu dans le cahier des charges), le directeur général de l'ARS PACA met 
en demeure le responsable du centre de s'y conformer dans le délai fixé par l'ARS. 

Si cette mise en demeure n'est pas suivie d'effet dans le délai imparti, l'habilitation peut être retirée. 
Le défaut de production du rapport d'activité portant sur l'année précédente et conforme à un modèle 
fixé par la ministre de la santé, peut également entrainer le retrait de l'habilitation par le directeur 
général de l'ARS PACA. 

Article 11 
Toutes modifications par rapport au dossier initialement déposé doit faire l'objet d'une déclaration 
auprès du directeur général de l'ARS PACA. 
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Article 12 

La demande de renouvellement d'habilitation est adressée par Le Conseil départemental des 
Bouches-du-Rhône au directeur général de l'ARS PACA au plus tard six mois avant l'échéance de 
l'habilitation en vigueur. 

Selon les dispositions de l'article 0.3121-23-1 du CSP, le renouvellement est accordé pour cinq ans par le 
DGARS dans un délai de six mois à compter de la réception de la demande, au vu des conditions définies 
à l'article 0.3121-23 du CSP et après évaluation du centre et, le cas échéant, après une visite sur site par 
un agent mentionné à l'article L. 1421-1 du CSP. 

Article 13 

En cas d'urgence tenant à la sécurité des usagers, l'habilitation peut être suspendue sans délai. 

Article 14 

A l'expiration du délai prévu à l'article 12, l'habilitation prend fin et ne peut être renouvelée au centre qui 
n'exerce pas l'ensemble des activités mentionnées à l'art L 3121-2 DU CSP. 

Article 15 

La présente décision peut être contestée par voie de recours gracieux auprès du directeur général de 
l'ARS PACA et/ou de recours contentieux devant la juridiction administrative territorialement compétente 
dans le délai de deux mois à compter de sa publication pour les tiers ou de sa notification pour les 
intéressés. 

Article 16 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution 
de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratif de la préfecture de région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille le 2'1 Ote .. 2015 

Pour le (if"ectei.l!" ~, '" de l'!\F~S r:)AeA 
E"+ ;,çj \èlègation. 

la trectn {; de cabinet 
Joëlle CHENET 
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Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur

R93-2015-11-09-003

décision portant modification de fonctionnement du labo

LABAZUR PROVENCE 09112015 Démission Sabine

PONTON
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Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur

R93-2015-11-16-009

décision portant modification de fonctionnement du labo

SELDAIX 16112015
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Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur

R93-2015-12-01-007

décision portant modification du fonctionnement du

l'établissement français du sang

"ALPES-MEDITERRANEE" LBM 01122015 Transf
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Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur

R93-2015-12-10-010

Décision portant modification du fonctionnement du labo

de biologie médicale GRAM à AUBAGNE du 
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Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur

R93-2015-12-02-004

décision portant modification du fonctionnement du labo

PHOCEA BIO 02122015 Transf
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Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur

R93-2015-12-10-012

décision portant modification du fonctionnement du labo
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